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CONSEIL EXÉCUTIF DU 5 OCTOBRE 2023

CE 051-01-2023 : Amendements au règlement d’attribution de l’Aide à la Mobilité des Etudiants, et modification 
correspondante de la délibération CE 044-14-2023 en date 13 juillet 2023.

CE 051-02-2023 : Autorisation de signature d’un bail pour la location d’un local sis rue Coralita dans le cadre de 
l’exploitation de la Maison des solidarités de Quartier d’Orléans. 
ANNEXES À LA DELIBERATION : CE 051-02-2023

CE 051-03-2023 : Ventilation des subventions 2023 attribuées aux associations sportives de Saint-Martin

CE 051-04-2023 : Autorisation de signature pour la reconduite du bail LOUISY – COM au profit du Conseil Econo-
mique Social et Culturel (CESC).

CE 051-05-2023 : Autorisation de signature contrat de bail HUMMING BIRD I – COM au profit du SERVICE EMPLOI 
FORMATION ET COMPETENCE

CE 051-06-2023 : Autorisation donnée à M. le Président d’ester en justice dans le cadre d’un recours au Conseil d’Etat 
contre l’Etat déposé/ COMPENSATION SOCIALE

CONSEIL EXÉCUTIF DU 12 OCTOBRE 2023

CE 052-01-2023 : Participation financière de la Collectivité de Saint-Martin – Projet intitulé « Les gîtes Guavaberry de 
Mont Vernon labellisés - Tourisme et Handicap » porté par la société P2J et cofinancé par le FEADER.
ANNEXE A LA DELIBERATION : CE 052-01-2023

CE 052-02-2023 : Participation financière de la Collectivité de Saint-Martin – Projet intitulé « Construction et aména-
gement d’un Guest house – Chambre d’hôtes » porté par l’entreprise SUNSEEKER SXM et cofinancé par le FEADER.

CE 052-03-2023 : Participation financière de la Collectivité de Saint-Martin – Projet intitulé « Construction et sécuri-
sation de la culture et du site de transformation de moringa » porté par l’entreprise Moringa Powder Farm SXM et 
cofinancé par le FEADER.

CE 052-04-2023 : Participation financière de la Collectivité de Saint-Martin – Projet intitulé « Création d’un site internet 
pour le Guest house Le Shamrock – Réhabilitation d’un gazebo sur les espaces extérieurs » cofinancé par le FEADER.

CE 052-05-2023 : Nomination sur emplois fonctionnels au sein de la Collectivité de Saint-Martin

CE 052-06-2023 : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol
ANNEXES À LA DELIBERATION : CE 052-06-2023

CE 052-07-2023 : Droit de Préemption Urbain
ANNEXES À LA DELIBERATION : CE 052-07-2023

    DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN

OCTOBRE 2023

Pour accéder aux actes, merci de cliquer sur le lien correspondant.
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 20 OCTOBRE 2023

CE 053-01-2023 : Prolongation de la prise en charge de frais d’hébergement d’urgence de Mme RINCON Maria 
Altagracia suite à l’incendie du 11 Août 2023.   

CE 053-02-2023 : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol
ANNEXES À LA DELIBERATION : CE 053-02-2023

CE 053-03-2023 : Droit de Préemption Urbain
ANNEXE À LA DELIBERATION : CE 053-03-2023

CE 053-04-2023 : Autorisation de signature d’une convention d’attribution d’une avance remboursable de trois millions 
d’euros, au profit de l’Etablissement des Eaux et de l’Assainissement de Saint-Martin (EEASM)
ANNEXE À LA DELIBERATION : CE 053-04-2023

CE 053-05-2023 : Avenant à la convention entre la Collectivité de Saint-Martin et la Mission Locale, portant sur 
l’augmentation du nombre de parcours du « PASS -FORMATION ».
ANNEXES À LA DELIBERATION : CE 053-05-2023

CE 053-06-2023 : Reconduction du dispositif d’aide à la mobilité au bénéfice des apprentis saint martinois en formation 
hors du territoire pour l’année scolaire 2023/2024

CE 053-07-2023 : Délibération modificative sur délibération CE-051-04-2023 portant autorisation de signature pour la 
reconduite du bail LOUISY – COM au profit de la CESC/ erreur matérielle

CE 053-08-2023 : Attribution de l’Aide Individuelle à la Formation (AIF) et de l’Aide Exceptionnelle à la Formation (AEF).

CONSEIL EXÉCUTIF DU 27 OCTOBRE 2023

CE 054-01-2023 : Droit de Préemption Urbain
ANNEXE À LA DELIBERATION : CE 054-01-2023

CE 054-02-2023 : Demande d’avis (procédure normale) sur le projet de loi autorisant l’approbation de l’accord global 
dans le domaine du transport aérien entre les États membres de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est, et 
l’Union européenne et ses États membres.

CE 054-03-2023 : Demande d’avis (procédure normale) sur le projet de décret portant partie réglementaire du code 
de la recherche

CE 054-04-2023 : Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association sportive de Marigot dans le cadre d’un 
déplacement en Guadeloupe pour participer à différentes compétitions.

CE 054-05-2023 : Prise en charge, par la Collectivité, du déplacement de l’auteur Laurence MARIANNE-MELGARD et 
du coût des animations pour les élèves de maternelle dans le cadre de la journée internationale des droits de l’enfant, 
le 21 Novembre 2023, et du coût des animations correspondantes.
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    ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL

ARRÊTÉS DU PRESIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL

Direction des Services Techniques
Pôle Infrastructures Réseaux et Voiries

N° DCV/DST/PIRV87-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
À LA RUE DE SAINT-JAMES

N° DCV/DST/PIRV88-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE À LA RUE DE 
SAINT-JAMES

N° DCV/DST/PIRV89-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
À LA RUE DE SAINT-JAMES

N° DCV/DST/PIRV90-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE À LA RUE DE 
SAINT-JAMES

N° DCV/DST/PIRV91-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
À LA RUE DE QUARTIER D’ORLÉANS

N° DCV/DST/PIRV92-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE À LA RUE DE 
QUARTIER D’ORLÉANS

N° DCV/DST/PIRV93-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
À LA RUE DE CONCORDIA

N° DCV/DST/PIRV94-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE À LA RUE DE 
CONCORDIA

N° DCV/DST/PIRV95-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
À LA RUE DE GRÈVE

N° DCV/DST/PIRV96-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, À LA RUE DE GRÈVE

N° DCV/DST/PIRV97-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT AUTORISATION D’ENTREPRENDRE DES 
TRAVAUX, À L’ANGLE : RUE DE LA RÉPUBLIQUE ET LE BOULEVARD DE FRANCE 

N° DCV/DST/PIRV98-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
SECTEUR CRIPPLE GATE ET RAMBAUD

N° DCV/DST/PIRV99-2023 : ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, SECTEUR 
CRIPPLE GATE ET RAMBAUD

SEPTEMBRE 2023

Pour accéder aux actes, merci de cliquer sur le lien correspondant.
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 094-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISER UNE MARCHE SUR LA 
VOIE PUBLIQUE A L’OCCASION DE « LA MARCHE DU RESPECT » LE VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

N° 095-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE D’UNE PORTION DE LA RUE 
« DES SAUVETEURS EN MER » A L’OCCASION DE LA JOURNEE NATIONALE DE LA RESILIENCE

N° 096-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DE LA RUE DU SPRING LE 
MERCREDI 18 OCTOBRE 2023 A L’OCCASION D’UNE MANIFESTATION SPORTIVE SUR LA VOIE PUBLIQUE

N° 097-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE CIRCULATION ET DE STATION-
NEMENT DE TOUT VEHICULE A MOTEUR SUR LE BOULEVARD «DR. HUBERT PETIT » A L’OCCASION DE 
LA COURSE PEDESTRE « COLOR FUN WALK AND ZUMBA » LE VENDREDI 27 OCTOBRE 2023

N° 098-2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE D’UNE PORTION DE LA 
ROUTE NATIONALE 7 LE JEUDI 26 OCTOBRE 2023 A L’OCCASION D’UN CONVOI EXCEPTIONNEL

COLLECTIVITÉ DE SAINT-MARTIN

N°CAB/DRM/003/2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE BAIGNADE SUR LA PLAGE DE 
GAILISBAY SUITE A L’OUVERTURE DE L’EXUTOIRE DUE AU PASSAGE DE LA TEMPETE TROPICALE PHILIPPE 

N°CAB/DRM/005/2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE BAIGNADE ET D’ACTIVITES 
DE LOISIRS NAUTIQUES NECESSITANT UNE MISE A L’EAU SUR LA PLAGE DE GRAND-CASE SUITE A 
L’OUVERTURE DE L’EXUTOIRE DÛ AU PASSAGE DE L’OURAGAN TAMMY

N°CAB/DRM/006/2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT PORTANT INTERDICTION DE BAIGNADE ET 
D’ACTIVITES DE LOISIRS NAUTIQUES NECESSITANT UNE MISE A L’EAU SUR LA PLAGE DE FRIAR’S BAY 
SUITE A L’OUVERTURE DE L’EXUTOIRE DÛ AU PASSAGE DE L’OURAGAN TAMMY

N°CAB/DRM/007/2023 : ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE BAIGNADE ET D’ACTI-
VITES DE LOISIRS NAUTIQUES NECESSITANT UNE MISE A L’EAU SUR LA PLAGE DE GALISBAY SUITE A 
L’OUVERTURE DE L’EXUTOIRE DÛ AU PASSAGE DE L’OURAGAN TAMMY
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DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL EXÉCUTIF

DE SAINT-MARTIN

Journal Officiel de Saint-Martin - N°169
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 5 OCTOBRE 2023

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 051-01-2023

OBJET :  Amendements  au  règlement  d’attribution  de  l’Aide  à  la  Mobilité  des  Etudiants,  et  modification 
correspondante de la délibération CE 044-14-2023 en date 13 juillet 2023.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 05 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIENT ABSENTS :  Alain RICHARDSON, Michel PETIT.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE - LOUISY

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles LO 6313-1 et LO 6314-1 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ; 

Vu la délibération CE 079-01-2019 du 26 Juin 2019 modifiée, relative au le règlement de l’aide à la mobilité des 
étudiants (AME) ;

Vu la délibération CE 044-14-2023 en date 13 juillet 2023.

Vu le Programme National du Fonds Social Européen + pour la période 2021-2027 et notamment ses priorités 2,3 et 7 ; 
 
Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 
POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN
JEUDI 5 OCTOBRE 2023 – JEUDI 12 OCTOBRE 2023 – VENDREDI 20 OCTOBRE 2023
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ARTICLE 1 : 
De modifier le règlement d’attribution de l’Aide à la Mobilité des Etudiants voté par délibération CE 
044-14-2023 en date 13 juillet 2023 comme suit : 

Le dernier alinéa de l’article 3 est abrogé ; 
L’alinéa 3 de l’article 4.2.1 est complété par : 
Pour les étudiants de niveau supérieur ou égal à Bac+1
L’alinéa 5 de l’article 4.2.1 est remplacé par : 
Le(s) avis d’imposition, de non-imposition ou de taxe(s) foncière(s) des répondants fiscalement imposables 
à Saint-Martin émis par le centre des finances publiques de Saint-Martin durant la période pendant laquelle 
l’élève a effectué hors de Saint-Martin sa scolarité dans établissement public local d’enseignement ou un 
établissement d’enseignement scolaire privé sous contrat d’association avec l’Etat ; 
L’alinéa 9 de l’article 4.2.1est supprimé ;
L’alinéa 10 de l’article 4.2.1 devient l’alinéa 9 ;
La « Remarque » visée à l’article 4.4 est supprimée ;
L’article 4.5.1.1 devient l’article 4.5.1 « Etudiant ayant le statut de réfugié »
L’article 4.5.2.1 devient l’article 4.5.3 « Candidat pris en charge par les services sociaux »
L’article 4.5.2.2 devient l’article 4.5.4 « Etudiant placé sous tutelle »
L’article 4.5.2.3 « Etudiant ayant des enfants » est abrogé ; 

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 05 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 051-02-2023

OBJET : Autorisation de signature d’un bail pour la location d’un local sis rue Coralita dans le cadre de 
l’exploitation de la Maison des solidarités de Quartier d’Orléans. 
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NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 05 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Daniel GIBBES.

ETAIENT ABSENTS :  Alain RICHARDSON, Michel PETIT, Martine BELDOR.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE - LOUISY

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu la Loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété 
de logements sociaux et le développement de l’offre foncière, et notamment son article 57 A ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ; 

Considérant la nécessité d’élargir l’offre d’accueil, d’accompagnement et d’évaluation au profit des usagers de 
Quartier d’Orléans, en particulier dans le cadre de l’exploitation de la Maison des Solidarités sis dans ce quartier 
prioritaire de la politique de la Ville (QPV) ;

Considérant la vacance d’un local de 40m2 au rez-de-chaussée du bâtiment situé sis 11 rue Coralita – Quartier 
d’Orléans, 97150 Saint-Martin ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver la location d’un local à usage de bureaux d’une superficie totale de 40 mètres carrés, sis 
11 rue Coralita (Quartier d’Orléans) dont le plan est annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 :  
D’approuver les conditions de location ci-après définies avec la SCI 2000 dont le siège est situé au 16 
rue Coralita – Quartier d’Orléans – 97150 SAINT-MARTIN :

Identification du bien loué : local en rez-de-chaussée du bâtiment situé au 11 rue Coralita d’une 
surface de 40 m2 avec une entrée vitrée (avec volet roulant de protection), 2 bureaux administratifs, 
une kitchenette et un WC (accessible PMR) ;
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Forme juridique de la convention : bail d’une durée de neuf (9) années à compter du 1er octobre 2023 ;

Montant du loyer annuel (charges locatives incluses) : loyer annuel de neuf mille six cent euros (9 
600€) ;

Travaux d’aménagement et mobiliers : la COM a demandé à la SCI 2000 d’aménager les locaux et 
de fournir le mobilier selon les plans en annexe 2 et s’engage à payer l’intégralité des travaux et du 
mobilier sur présentation de factures du bailleur à hauteur de onze mille cinq cent euros (11 500€).

ARTICLE 3 :  
D’imputer la dépense correspondante, mentionnée à l’article 2, au chapitre 011 du Budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 :  
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer le contrat de bail ci-joint annexé ainsi que tous 
les actes ou documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 05 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 051-02-2023
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DELIBERATION : CE 051-03-2023

OBJET : Ventilation des subventions 2023 attribuées aux associations sportives de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 05 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIENT ABSENTS :  Alain RICHARDSON, Michel PETIT.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE - LOUISY

Vu les dispositions des articles LO 6313-1 et LO 6314-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article L. 113-2 du code du sport, relatif au versement des subventions publiques ; 

Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment son article 9-1 ;

Vu la Délibération CT 11-02-2018 du 26 avril 2018, relative au Schéma Territorial de Développement du Sport 
2018-2028, ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Considérant que le développement des activités sportives sur le territoire, favorisant la cohésion sociale, relève 
de l’intérêt territorial ; 

Considérant l’avis de la Commission des sports réunie le 26 septembre 2023 ; 

Considérant les demandes de subventions présentées par les associations visées aux articles 1 et 2 de la 
présente délibération ;
 
Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 : 
D’approuver, au titre de l’année 2023, l’attribution des subventions aux associations dont la liste figure 
en annexe de la présente délibération ; et ce pour un montant total de 35 000.00 €, ainsi réparti :

Association Watt de 9 : 20 000.00 €
Association Caribbean fitness league : 5 000.00 €
Association les cavaliers Sxm save the horses : 10 000.00 €

 
ARTICLE 2 : 

De refuser l’octroi d’une subvention à l’association suivante pour l’année 2023:

Association Sxm sport mouvement 

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense mentionnée à l’article 1 sur le chapitre 65 compte 6574 du budget de la Collec-
tivité, au titre de l’exercice 2023.  

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 05 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 051-04-2023

OBJET : Autorisation de signature pour la reconduite du bail LOUISY – COM au profit du Conseil Economique 
Social et Culturel (CESC).

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2
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L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 05 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIENT ABSENTS : Alain RICHARDSON, Michel PETIT.

DEPORTE : Dominique DEMOCRITE - LOUISY 

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article LO 6314, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 1311-9 à L.1311-12, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles LO 6323-1 à LO 6323-6 
 
Considérant les missions du CESC au sein de la Collectivité, 
 
Considérant l’accord du bailleur à la reconduite du bail dans les conditions initiales d’occupation, 
 
Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 1 : D. D-LOUISY

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président de la Collectivité d’Outre-mer de Saint-Martin à signer le contrat de bail établi 
avec Madame Denise LOUISY, bailleur privé, du local situé 21 rue de Hollande 97150 Saint-Martin au 
profit du conseil Economique Culturel et Social (CESC) pour une période de 5 ans du 1er septembre 
2023 au 31 Août 2024. 

ARTICLE 2 :  
D’approuver le montant du loyer mensuel qui est de DEUX MILLE EUROS (2.000,00 euros) payable 
annuellement, soit la somme de VINGT QUATRE MILLE EUROS (24.000 euros) hors charges. 

 
ARTICLE 3 :  

Les dépenses liées à l’exécution du contrat de bail seront imputées sur le chapitre 011-article 6132 du 
budget de la collectivité. 

ARTICLE 4 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 05 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 051-05-2023

OBJET : Autorisation de signature contrat de bail HUMMING BIRD I – COM au profit du SERVICE EMPLOI 
FORMATION ET COMPETENCE

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 05 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIENT ABSENTS :  Alain RICHARDSON, Michel PETIT.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE - LOUISY

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article LO 6353.2,

Considérant qu’il appartient à la Collectivité de Saint Martin d’assurer ses missions de service public,

Considérant la carence de bureaux qu’au sein du parc immobilier de la Collectivité,

Considérant la demande formulée de la Collectivité auprès du Bailleur et son acception,
 
Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président de la Collectivité d’Outre-mer de Saint-Martin à signer le contrat de bail établi 
avec la société dénommée HUMMING BIRD I, Bailleur, d’un local situé dans un ensemble immobilier 
situé à SAINT MARTIN (97150) Saint Jean : 

Cet immeuble dénommé “ LES RESIDENCES DE SAINT JEAN”, composé de locaux à usage 
d’habitation, d’hôtel, de commerces et de bureaux, formant la zone ZC de la Zone d’Aménagement 
Concertée de SAINT-JEAN-BELLEVUE, le local sera mis au profit du service EMPLOI FORMATION 
ET COMPETENCES.

Cadastré :

Section N° Lieudit Surface
BE 506 Saint-Jean 00ha 29a 95ca

DANS LE BATIMENT “PARK AVENUE”

Description du Local 
Le local comprend une entrée réception, deux grands bureaux partitionnés par des cloisons, mi-hauteur, 
un cabinet de toilette WC, 1 petit bureau, le tout est climatisé.

La surface habitable du local est de 72m² 

ARTICLE 2 :  
D’approuver le Loyer d’un montant annuel de DIX-HUIT MILLES EUROS (18.000 €) hors charges soit 
un loyer mensuel de MILLE CINQ CENT EUROS (1.500€).

D’approuver les charges mensuelles s’élevant à QUATRE-VINGT EUROS (80€) soit un montant 
annuel de NEUF CENT SOIXANTE EUROS (960 €).

D’approuver le règlement du dépôt de garantie de TROIS MILLE EUROS (3000 Euros) qui correspond 
à 2 mois de loyer,

 Les charges en Eau et Electricité qui seront également réglés cependant distinctement par la Collec-
tivité sur abonnement compteur.

En conséquence, le loyer sera payé annuellement d’avance soit la somme de DIX-HUIT MILLE NEUF 
CENT SOIXANTE EUROS (18.960 €) hors charges.

ARTICLE 3 : 
Les dépenses liées à l’exécution du contrat de bail seront imputées sur le chapitre 011-article 6132 du 
budget de la collectivité.

ARTICLE 4 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 05 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 051-06-2023

OBJET : Autorisation donnée à M. le Président d’ester en justice dans le cadre d’un recours au Conseil d’Etat 
contre l’Etat déposé/ COMPENSATION SOCIALE

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 05 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIENT ABSENTS :  Alain RICHARDSON, Michel PETIT.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE - LOUISY

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer,

Vu l’article LO 6352-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les articles LO 6371-4, LO.6371-5, LO. 6371-6 et 6371-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 104 de la loi n°2007-1824 du 25 décembre 2007,

Considérant l’arrêté interministériel du 22 avril 2011 fixant le montant des charges et le droit à compensation des 
compétences transférées à la Collectivité de Saint-Martin,
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Considérant la demande indemnitaire préalable formulée par la Collectivité le 13 avril 2017, notifiée à l’Etat le 25 
avril 2017,

Considérant le rapport d’observations provisoires de la Chambre Territoriale des Comptes révélant la sous-éva-
luation des dotations globales de compensation dues à la Collectivité de Saint-Martin depuis 2011 à hauteur de 
47.017.485 €, quitte à parfaire,

Considérant la décision implicite de rejet née le 25 juin 2017 du silence gardé par l’Etat,
Considérant que la Collectivité de Saint-Martin entend obtenir une juste compensation des transferts de charges 
opérés à la suite de son changement de statut,

Considérant la décision de la CAA de Bordeaux qui a rejeté les demandes de la collectivité, dont il est demandé 
cassation devant le CE,
 
Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’autoriser Monsieur le Président de la Collectivité de Saint-Martin à ester en justice auprès du 
CONSEIL D’ETAT.

ARTICLE 2 : 
De désigner la SCP FOUSSARD ET FROGER pour défendre les intérêts de la Collectivité de Saint-
Martin dans cette instance.

ARTICLE 3 : 
Les frais de représentation seront réglés sur production de facture.

ARTICLE 4 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 05 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY
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Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 12 OCTOBRE 2023

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 052-01-2023

OBJET : Participation financière de la Collectivité de Saint-Martin – Projet intitulé « Les gîtes Guavaberry de 
Mont Vernon labellisés - Tourisme et Handicap » porté par la société P2J et cofinancé par le FEADER.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 12 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT :. Bernadette DAVIS

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu le programme de développement rural de la Guadeloupe et de Saint-Martin 2014-2020 approuvé par la 
Commission européenne le 17 novembre 2015, et notamment son dispositif 19.2 « Aide à la mise en œuvre 
d’opérations dans le cadre de la stratégie de développement local mené par les acteurs locaux » de la mesure 
19 – Soutien au développement local LEADER » ;

Vu la convention relative à la mise en œuvre du Développement Local mené par les Acteurs Locaux (DLAL) dans 
le cadre du Programme de développement rural de la Guadeloupe et de Saint-Martin et portant création du 
Groupement d’Action Locale (GAL) de Saint-Martin, signée le 29 novembre 2017 par le Président du Conseil 
Régional de Guadeloupe, par le Président du conseil territorial de Saint-Martin, par le Directeur Régional de 
l’ASP Guadeloupe et par le Président du GAL ; 

Vu la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par l’Agence de Service et de Paiements (ASP) 
des aides de la Collectivité de Saint-Martin et de leur cofinancement FEADER hors SIGC (Système Intégré de 
Gestion et de Contrôle) sur la période 2014-2020, signée le 26 avril 2018 ;

Considérant la contrepartie financière apportée par la Collectivité de Saint-Martin dans le financement des opéra-
tions soutenues par le FEADER sur la période 2014-2023 ; et ce, conformément à la répartition des cofinance-
ments publics prévue à l’annexe 2 « Eléments financiers » de la convention du 29 novembre 2017 susvisée ;

Considérant l’avis du comité de programmation du GAL du 13 septembre 2023 approuvant le projet « Les gîtes 
Guavaberry de Mont Vernon labellisés Tourisme et Handicap » ; document figurant en ANNEXE de la présente 
délibération ; 
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Considérant la nécessité d’approuver la participation financière de la Collectivité au projet « Les gîtes Guavaberry 
de Mont Vernon labellisés Tourisme et Handicap » suite à l’attribution d’une aide européenne du FEADER à 
hauteur de 144 000,00 € pour le financement de cette opération ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver la participation financière de la Collectivité de Saint-Martin au projet « Les gîtes Guavaberry 
de Mont Vernon labellisés Tourisme et Handicap » cofinancé par le FEADER au titre du programme de 
développement rural de la Guadeloupe et de Saint-Martin 2014-2020 ;
De fixer ladite participation à hauteur de seize mille euros (16 000,00 €), selon le plan de financement 
figurant dans le tableau ci-dessous :

FEADER (UE) 144 000,00 € 16,3 %
COLLECTIVITE 16 000,00 € 1,8 %
TOTAL - AIDES PUBLIQUES 160 000,00 € 18,1 %
AUTOFINANCEMENT 725 064,72 € 81,9 %
TOTAL 885 064,72 € 100 %

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondant à la quote-part de la Collectivité sur le chapitre 13 du budget de 
la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tout acte ou document relatif à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 12 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT
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Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 052-01-2023
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DELIBERATION : CE 052-02-2023

OBJET : Participation financière de la Collectivité de Saint-Martin – Projet intitulé « Construction et aménagement 
d’un Guest house – Chambre d’hôtes » porté par l’entreprise SUNSEEKER SXM et cofinancé par le FEADER.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 12 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT : Bernadette DAVIS

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu le programme de développement rural de la Guadeloupe et de Saint-Martin 2014-2020 approuvé par la 
Commission européenne le 17 novembre 2015 et notamment son dispositif 19.2 « Aide à la mise en œuvre 
d’opérations dans le cadre de la stratégie de développement local mené par les acteurs locaux » de la mesure 
19 – Soutien au développement local LEADER » ;

Vu la convention relative à la mise en œuvre du Développement Local mené par les Acteurs Locaux (DLAL) dans 
le cadre du Programme de développement rural de la Guadeloupe et de Saint-Martin et portant création du 
Groupement d’Action Locale (GAL) de Saint-Martin signée le 29 novembre 2017 par le Président du Conseil 
Régional de Guadeloupe, par le Président du conseil territorial de Saint-Martin, par le Directeur Régional de 
l’ASP Guadeloupe et par le Président du GAL ; 

Vu la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par l’Agence de Service et de Paiements (ASP) 
des aides de la Collectivité de Saint-Martin et de leur cofinancement FEADER hors SIGC sur la période 2014-2020 
signée le 26 avril 2018 ;

Considérant la contrepartie financière apportée par la Collectivité de Saint-Martin dans le financement des opéra-
tions soutenues par le FEADER sur la période 2014-2023 conformément à la répartition des cofinancements 
publics prévue à l’annexe 2 « Eléments financiers » de la convention du 29 novembre 2017 susvisée ;

Considérant l’avis favorable émis par le comité de programmation du GAL en date du 13 septembre 2023 
approuvant le cofinancement par le FEADER du projet de « Construction et aménagement d’un Guest house – 
Chambre d’hôtes » porté par l’entreprise SUNSEEKER SXM. 

Considérant la nécessité d’approuver la participation financière de la Collectivité à ce projet, suite à l’attribution 
de l’aide européenne du FEADER à hauteur de 68 258,88 € pour le financement de cette opération ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver la participation financière de la Collectivité de Saint-Martin au projet « Construction et 
aménagement d’un Guest house – Chambre d’hôtes », cofinancé par le FEADER au titre du programme 
de développement rural de la Guadeloupe et de Saint-Martin 2014-2020 ;

De fixer le montant de ladite participation à hauteur de sept mille cinq cent quatre-vingt-quatre euros et 
trente-deux centimes (7 584,32 €), selon le plan de financement figurant dans le tableau ci-dessous :

FEADER (UE) 68 258,88 € 69,1 %
COLLECTIVITE 7 584,32 € 7,7%
TOTAL - AIDES PUBLIQUES 75 843,20 € 76,8 %
AUTOFINANCEMENT 22 886,23 € 23,2 %
TOTAL 98 729,43 € 100 %

ARTICLE 2 :  
D’imputer la dépense correspondant à la quote-part de la Collectivité sur le chapitre 13 du budget de 
la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 :  
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tout acte ou document relatif à cette affaire.

ARTICLE 4 :  
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 12 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES
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La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 052-03-2023

OBJET : Participation financière de la Collectivité de Saint-Martin – Projet intitulé « Construction et sécuri-
sation de la culture et du site de transformation de moringa » porté par l’entreprise Moringa Powder Farm 
SXM et cofinancé par le FEADER.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 12 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT :. Bernadette DAVIS.

DEPORTES : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Martine BELDOR.

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu le programme de développement rural de la Guadeloupe et de Saint-Martin 2014-2020 approuvé par la 
Commission européenne le 17 novembre 2015, et notamment son dispositif 19.2 « Aide à la mise en œuvre 
d’opérations dans le cadre de la stratégie de développement local mené par les acteurs locaux » de la mesure 
19 – Soutien au développement local LEADER » ;

Vu la convention relative à la mise en œuvre du Développement Local mené par les Acteurs Locaux (DLAL) dans 
le cadre du Programme de développement rural de la Guadeloupe et de Saint-Martin et portant création du 
Groupement d’Action Locale (GAL) de Saint-Martin signée le 29 novembre 2017 par le Président du Conseil 
Régional de Guadeloupe, par le Président du conseil territorial de Saint-Martin, par le Directeur Régional de 
l’ASP Guadeloupe et par le Président du GAL ; 

Vu la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par l’Agence de Service et de Paiements (ASP) 
des aides de la Collectivité de Saint-Martin et de leur cofinancement FEADER hors SIGC sur la période 2014-2020, 
signée le 26 avril 2018 ;

Considérant la contrepartie financière apportée par la Collectivité de Saint Martin dans le financement des opéra-
tions soutenues par le FEADER sur la période 2014-2023 ; et ce, conformément à la répartition des cofinance-
ments publics prévue à l’annexe 2 « Eléments financiers » de la convention du 29 novembre 2017 susvisée ;

Considérant l’avis du comité de programmation du GAL en date du 13 septembre 2023 approuvant le projet 
« Construction et sécurisation de la culture et du site de transformation de moringa » porté par l’entreprise 
Moringa Powder Farm SXM » ;
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Considérant la nécessité d’approuver la participation financière de la Collectivité à ce projet, suite à l’attribution 
d’une subvention européenne du FEADER à hauteur de 17 250,21 € pour le financement de cette opération ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0

DEPORTE(S) : 
3 : A. RICHARDSON

D. D-LOUISY
M. BELDOR

ARTICLE 1 : 
D’approuver la participation financière de la Collectivité de Saint-Martin au projet de « Construction et 
sécurisation de la culture et du site de transformation de moringa » cofinancé par le FEADER au titre 
du programme de développement rural de la Guadeloupe et de Saint-Martin 2014-2020 ;

De fixer ladite participation à hauteur de mille neuf cent seize euros et soixante-neuf centimes (1 916,69 
€), selon le plan de financement figurant dans le tableau ci-dessous :

FEADER (UE) 17 250,21 € 71,5 %
COLLECTIVITE 1 916,69 € 7,9 %
TOTAL - AIDES PUBLIQUES 19 166,90 € 79,4 %
AUTOFINANCEMENT 4 961,82 € 20,6 %
TOTAL 24 128,72 € 100 %

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondant à la quote-part de la Collectivité sur le chapitre 13 du budget de 
la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tout acte ou document relatif à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 12 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY
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4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 052-04-2023

OBJET : Participation financière de la Collectivité de Saint-Martin – Projet intitulé « Création d’un site internet pour 
le Guest house Le Shamrock – Réhabilitation d’un gazebo sur les espaces extérieurs » cofinancé par le FEADER.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 12 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT :. Bernadette DAVIS

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Vu le programme de développement rural de la Guadeloupe et de Saint-Martin 2014-2020 approuvé par la 
Commission européenne le 17 novembre 2015, et notamment son dispositif 19.2 « Aide à la mise en œuvre 
d’opérations dans le cadre de la stratégie de développement local mené par les acteurs locaux » de la mesure 
19 – Soutien au développement local LEADER » ;

Vu la convention relative à la mise en œuvre du Développement Local mené par les Acteurs Locaux (DLAL) dans 
le cadre du Programme de développement rural de la Guadeloupe et de Saint-Martin et portant création du 
Groupement d’Action Locale (GAL) de Saint-Martin, signée le 29 novembre 2017 par le Président du Conseil 
Régional de Guadeloupe, par le Président du conseil territorial de Saint-Martin, par le Directeur Régional de 
l’ASP Guadeloupe et par le Président du GAL ; 

Vu la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par l’Agence de Service et de Paiements (ASP) 
des aides de la Collectivité de Saint-Martin et de leur cofinancement FEADER hors SIGC sur la période 2014-2020, 
signée le 26 avril 2018 ;
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Considérant la contrepartie financière apportée par la Collectivité de Saint-Martin dans le financement des opéra-
tions soutenues par le FEADER sur la période 2014-2023 conformément à la répartition des cofinancements 
publics prévue à l’annexe 2 « Eléments financiers » de la convention du 29 novembre 2017 susvisée ;

Considérant l’avis du comité de programmation du GAL en date du 13 septembre 2023, approuvant le projet 
« Création d’un site internet pour le Guest house Le Shamrock – Réhabilitation d’un gazebo sur les espaces 
extérieurs » ; 

Considérant la nécessité d’approuver la participation financière de la Collectivité à ce projet, suite à l’attribution 
d’une subvention européenne du FEADER à hauteur de 9 532,08 € pour le financement de l’opération ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1: 
D’approuver la participation financière de la Collectivité de Saint-Martin au projet « Création d’un site 
internet pour le Guest house Le Shamrock – Réhabilitation d’un gazebo sur les espaces extérieurs » 
cofinancé par le FEADER au titre du programme de développement rural de la Guadeloupe et de 
Saint-Martin 2014-2020 ;

De fixer ladite participation à hauteur de mille cinquante-neuf euros et douze centimes (1 059,12 €), 
selon le plan de financement figurant dans le tableau ci-dessous :

FEADER (UE) 9 532,08 € 72 %
COLLECTIVITE 1 059,12 € 8 %
TOTAL - AIDES PUBLIQUES 10 591,20 € 80 %
AUTOFINANCEMENT 2 647,80 € 20 %
TOTAL 13 239,00 € 100 %

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondant à la quote-part de la Collectivité sur le chapitre 77 du budget de 
la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tout acte ou document relatif à cette affaire. 

ARTICLE 4 :
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 12 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON
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1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 052-05-2023

OBJET : Nomination sur emplois fonctionnels au sein de la Collectivité de Saint-Martin

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 12 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Michel PETIT, Daniel GIBBES.

ETAIENT ABSENTS :. Bernadette DAVIS, Martine BELDOR.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1, L. O 6314-1, L. O 
6352-3, ainsi que le 3° de son article L. O 6353-4 ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 313-1, L. 343-1 à L. 343-3 et L. 371-1, 
ainsi que ses articles L. 411-5, L. 412-5, L. 412-6 et L. 461-1 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu l’Ordonnance n° 2021-1574 du 24 Novembre 2021, portant partie législative du code général de la fonction 
publique ;

Vu le Décret n°87-1101 du 30 Décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à certains emplois 
administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés, et 
notamment ses articles 1, 4 et 6 ;



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   13 novembre 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          45                                                                                                                                                                                          -         -   

Vu le Décret n°88-145 du 15 Février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, et 
notamment son article 1 bis ;

Vu la délibération CT 13-03-2023 du 20 Juillet 2023, portant adoption du tableau des emplois de la Collectivité ;

Vu l’avis du Comité Social Territorial de la Collectivité, en date du 30 Juin 2023 ;

Considérant qu’en vertu des articles L. 371-1 et L. 461-1 du Code Général de la Fonction Publique susvisés, la 
Collectivité de Saint-Martin est assimilée, en matière de dispositions régissant les emplois fonctionnels, à un 
Département ;

Considérant qu’il convient de procéder à la nomination des emplois fonctionnels de la Collectivité, en cohérence 
et en harmonie avec la nouvelle organisation des Services entrée en vigueur au 1er septembre 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De procéder à la nomination, au sein de la Collectivité, des emplois fonctionnels suivants :
Par voie de détachement :

Monsieur Albert HOLL, Attaché hors classe, Directeur Général des Services (DGS), nommé au 19 
Septembre 2022 pour une durée de 2 ans ;
Mme. Nathalie MARRIEN, Attachée hors classe, Directrice générale adjointe (DGA) de la délégation « 
Solidarités, Santé et Familles », nommée au 1er janvier 2023 pour une durée de 3 ans ;
Mme. Nabila BENRACHED, Administratrice territoriale, Directrice générale adjointe (DGA) de la 
délégation « Ressources Humaines », nommée au 13 octobre 2023 pour une durée de 3 ans.

Par voie de recrutement direct :

Monsieur Jean-Sébastien GOTIN, Directeur général adjoint (DGA) de la délégation « Appui, Stratégie, 
Support », à compter du 1er avril 2021 pour une durée de 3 ans ;
Mme. Isabelle BROOKS GORIZIA, Directrice générale adjointe (DGA) de la délégation « Cadre de Vie 
et Transition Ecologique », à compter du 1er septembre 2022 pour une durée de 3 ans ;
Mme. Bhanicia BRYAN, Directrice générale adjointe (DGA) de la délégation « Attractivité, Economie, 
Emploi », à compter du 1er mai 2023 pour une durée de 3 ans.

ARTICLE 2 : 
D’imputer les dépenses correspondantes sur le chapitre 012 du budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.
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ARTICLE 4 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 12 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 052-06-2023

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 12 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT :. Bernadette DAVIS.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. O 6314-1, le 1° du II- de son article 
L. O 6314-3, ainsi que le 2° de son article L. O 6353-4 ; 
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Vu le code de l’urbanisme de Saint-Martin, et notamment ses articles 43-51 et suivants ;

Considérant les demandes formulées par les administrés ;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le service en charge de l’urbanisme ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’entériner les avis du service de l’urbanisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupation du 
sol dont la liste est jointe en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 12 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 052-06-2023
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DELIBERATION : CE 052-07-2023

OBJET : Droit de Préemption Urbain

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 12 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT :. Bernadette DAVIS.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain RICHARDSON

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment au 1° du II de son article L. O 6314-3, relatif à 
la compétence « Urbanisme » de la Collectivité de SAINT-MARTIN, et le 2° de son article L. O 6353-4 relatif aux 
compétences du Conseil exécutif ;

Vu, le Code de l’urbanisme de Saint-Martin, et notamment ses articles 21-1 à 21-25 ;

Considérant l’instruction des dossiers (Déclaration d’intention d’aliéner) effectués par le service en charge de 
l’urbanisme,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver les avis portés au tableau joint en annexe, relatif aux déclarations d’intention d’aliéner.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 12 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   13 novembre 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          53                                                                                                                                                                                          -         -   

ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 052-07-2023
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 20 OCTOBRE 2023

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 053-01-2023

OBJET : Prolongation de la prise en charge de frais d’hébergement d’urgence de Mme RINCON Maria 
Altagracia suite à l’incendie du 11 Août 2023.   

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Michel PETIT, Martine 
BELDOR.

ETAIENT ABSENTS :. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu, le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment ses article L 222-3 et L. 222-5 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu la délibération CE 050-01-2023 du 28 septembre 2023, validant la prise en charge des frais d’hébergement 
de la famille RINCON Maria Altagracia du 11 août au 11 octobre 2023 ;

Vu les décisions du Conseil d’Etat (n°388 317, 400 074, 399 829, 399 834, 399 836) en date du 13 Juillet 2016, 
clarifiant la répartition des compétences entre l’État et les départements en matière d’hébergement d’urgence ;

Vu, le règlement territorial d’aide sociale de Saint-Martin, adopté le 13 décembre 2018 ;
 
Considérant que la prise en charge de la famille relève de l’Etat, conformément aux dispositions de l’article L. 
222-5 du Code de l’action sociale et des familles (CASF) et à la jurisprudence administrative susvisée ;

Considérant toutefois l’urgence, ainsi que le caractère ponctuel et exceptionnel de la demande conduisant dès lors 
la Collectivité, comme décidé dans le cadre de la délibération CE 050-01-2023 susvisée, à intervenir et à avancer 
les frais au titre de l’aide à domicile ; et ce, conformément aux dispositions de l’article L. 222-3 du CASF susvisé ;

Considérant, dès lors, et conformément à la jurisprudence susvisée, que la Collectivité, peut se retourner contre 
l’État si elle estime que sa prise en charge est due à une carence prolongée de l’État à son obligation légale 
d’assurer l’hébergement d’urgence des personnes sans-abri en situation de détresse ne relevant pas des cas 
exposés dans la législation sociale et confirmés par la jurisprudence administrative ; 
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Considérant, le rapport du Président de la Collectivité relatif à la prise en charge des frais d’hébergement de 
Mme. RINCON Maria Altagracia ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De prendre en charge, dans la continuité de l’intervention de la Collectivité fixée par la délibération CE 
050-01-2023 susvisée, les frais d’hébergement relatifs à la période du 11 octobre au 31 octobre 2023 
inclus, pour un montant de 1 000 euros (mille euros), correspondant à la location de la chambre à 
l’hôtel HOMMAGE sis route de Baie Nettlé, pour l’hébergement de Madame RINCON Maria Altagracia.

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense correspondante à l’article 6512 du budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 : 
De prévoir la possibilité d’engager, conformément à la législation et à la jurisprudence susvisée, une 
procédure visant au remboursement, par l’Etat, des sommes avancées par la Collectivité au titre du 
présent dossier, et notamment celles mentionnées à l’article 1.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 20 octobre 2023.

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 053-02-2023

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame la 2ème Vice-présidente 
Bernadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Michel PETIT, Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS :. Louis MUSSINGTON, Daniel GIBBES.

DEPORTES : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Martine BELDOR.

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment son article L. O 6314-1, le 1° du II- de son article 
L. O 6314-3, ainsi que le 2° de son article L. O 6353-4 ; 

Vu le code de l’urbanisme de Saint-Martin, et notamment ses articles 43-51 et suivants ;

Considérant les demandes formulées par les administrés ;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le service en charge de l’urbanisme ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 2
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0

DEPORTE(S) : 
3 : A. RICHARDSON

D.D-LOUISY
M. BELDOR

ARTICLE 1 : 
D’entériner les avis du service de l’urbanisme, relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupation du 
sol dont la liste est jointe en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.
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ARTICLE 3 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 20 octobre 2023.

La 2ème Vice-présidente du Conseil territorial
Bernadette DAVIS

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 053-02-2023
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DELIBERATION : CE 053-03-2023

OBJET : Droit de Préemption Urbain

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Michel PETIT, Martine 
BELDOR.

ETAIENT ABSENTS :. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007, portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment le 1° du II de son article L. O 6314-3, relatif à la 
compétence « Urbanisme » de la Collectivité de SAINT-MARTIN, ainsi que le 2° de son article L. O 6353-4 relatif 
aux compétences du Conseil exécutif ;

Vu, le Code de l’urbanisme de Saint-Martin, et notamment ses articles 21-1 à 21-25 ;

Considérant l’instruction des dossiers (Déclaration d’intention d’aliéner) effectués par le service en charge de 
l’urbanisme ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver les avis portés au tableau joint en annexe, relatif aux déclarations d’intention d’aliéner.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 20 octobre 2023.

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 053-03-2023
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DELIBERATION : CE 053-04-2023

OBJET : Autorisation de signature d’une convention d’attribution d’une avance remboursable de trois 
millions d’euros, au profit de l’Etablissement des Eaux et de l’Assainissement de Saint-Martin (EEASM)

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Michel PETIT, Martine 
BELDOR.

ETAIENT ABSENTS :. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;   
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 
6314-1, ainsi que ses articles L. 6313-7, L. 1511-2 et L. 2224-1 à L. 2224-12-5 ;

Vu le Code de la Santé publique, et notamment ses articles L. 1321-1-A et L. 1321-1-B ;

Vu le Code de l’Environnement, et notamment son article L. 210-1 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Considérant que, depuis 2006, l’EEASM, établissement public industriel et commercial de la Collectivité, a pour 
objectif de fournir un accès à l’eau potable de qualité et de mettre en place des systèmes d’assainissement 
modernes dans l’objectif d’une améliorer des conditions de vie à Saint-Martin ;

Considérant que les caractéristiques structurelles du Territoire induisent, s’agissant du Service Public de l’eau et 
de l’assainissement, d’indéniables contraintes de fonctionnement, au demeurant amplifiées, depuis Septembre 
2017, par les nombreuses destructions causées par le cyclone IRMA ;

Considérant que les caractéristiques susmentionnées nécessitent, a minima pour la décennie à venir, la réali-
sation d’investissements qui, en raison de leur importance et eu égard au faible nombre d’usagers, ne sauraient 
être financés sans recours à l’intervention publique et à la solidarité, territoriale, nationale et européenne -et ce, 
pour prévenir une augmentation excessive des tarifs ;

Considérant que la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin, dont le PIB/habitant est plus de deux fois inférieur 
aux standards nationaux (45 % en 2021), subit un prix de l’eau désormais estimé entre deux et trois fois la 
moyenne française, ces tarifs élevés générant corrélativement une consommation moindre et une assiette de 
facturation d’eau trop faible ;
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Considérant qu’en vertu des dispositions susvisées du Code de l’Environnement, l’usage de l’eau appartient à 
tous, chaque personne physique ayant le droit d’accéder à l’eau potable, selon les modalités et pour les usages 
essentiels mentionnés à l’article L. 1321-1 A du Code de la santé publique, et dans des conditions économi-
quement acceptables par tous ;

Considérant que compte tenu des contraintes et principes susmentionnées, de l’ampleur des investissements 
requis dans un contexte démographique défavorable, il est donc possible, et nécessaire, d’accorder, au titre de 
la solidarité territoriale, un soutien à l’EEASM afin que cet Établissement de la Collectivité puisse faire face au 
besoin temporaire de trésorerie auquel il est actuellement confronté ;

Considérant, corrélativement, que la Collectivité est en mesure d’accorder des aides à des entreprises en diffi-
culté lorsque la protection des intérêts économiques et sociaux de la population l’exige ; et ce, conformément aux 
dispositions de l’article L. 1511-2 du CGCT susvisé ; l’Autorité territoriale ayant, dans cette visée et compte tenu 
de l’urgence, vocation à mettre en œuvre l’ensemble des instruments dont elle dispose, en octroyant notamment 
audit Etablissement une avance remboursable d’un montant de 3 millions d’euros ;

Considérant, enfin, que les modalités de versement des aides et les mesures qui en sont la contrepartie ont 
vocation, conformément aux dispositions législatives applicables, à faire l’objet d’une convention entre la Collec-
tivité et l’EEASM ; et que ledit projet de convention, voué à être signé par le Président du Conseil Territorial, figure 
en ANNEXE de la présente délibération ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’autoriser le Président à signer la convention d’avance remboursable établie avec l’EEASM, 
contenant les conditions et les modalités de remboursement de ladite avance, et figurant en ANNEXE 
de la présente délibération. 

  
ARTICLE 2 :   

D’approuver le montant de l’avance mentionnée à l’article 1, s’établissant en l’occurrence à TROIS 
MILLIONS D’EUROS (3.000.000 euros), 

ARTICLE 3 :  
De préciser que ladite avance est accordée à taux nul, et qu’elle est remboursable dans un délai de 
24 mois maximum à compter de la signature de la convention susmentionnée.  

  
ARTICLE 4 :  

D’imputer la somme mentionnée à l’article 2 sur le chapitre 238 du budget de la Collectivité, au titre 
de l’exercice 2023.  

   
ARTICLE 5 :  

D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.
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ARTICLE 6 : 
 Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 20 octobre 2023.

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 053-04-2023
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DELIBERATION : CE 053-05-2023

OBJET : Avenant à la convention entre la Collectivité de Saint-Martin et la Mission Locale, portant sur l’augmentation 
du nombre de parcours du « PASS -FORMATION ».

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Michel PETIT, Martine 
BELDOR.

ETAIENT ABSENTS :. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE : Martine BELDOR.

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu les dispositions du Code Général des Collectivité Territoriales, et notamment son article LO 6313-1, ainsi que 
son article LO 6314-1relatif aux compétences de la Collectivité de Saint martin, 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant les dispositions de la convention de partenariat entre la Collectivité de saint Martin et la Mission 
Locale, relative au dispositif « PASS – FORMATION » signée entre les parties le 10 mai 2023, conformément aux 
termes de la délibération CE033-10-2023, modifiée par la délibération CE046-05-2023 du 4 septembre 2023.

Considérant le projet d’avenant de la convention susmentionnée, figurant en ANNEXE de présente délibération

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 1 : M. BELDOR

ARTICLE 1 : 
De modifier par avenant, la convention du 10 mai 2023, portant partenariat entre la Collectivité et la 
Mission Locale, comme suit : 

Il est procédé, d’ici au 31 décembre 2023, à l’augmentation du nombre de parcours relevant du dispo-
sitif « PASS – FORMATION » financés par la Collectivité 

Le financement de la Collectivité mentionné au 1 – équivaux à un minimum de vingt (20) parcours de 
formations supplémentaires, correspondant à une dépense Cent soixante mille euros (160 000,00 €).



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   13 novembre 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          71                                                                                                                                                                                          -         -   

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer l’avenant susmentionné ainsi que tout acte ou 
autre document relatif à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense, mention au 2. – de l’article 1., sur le Chapitre 61 (article 6184) du budget de la 
Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 20 octobre 2023.

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 053-05-2023
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DELIBERATION : CE 053-06-2023

OBJET : Reconduction du dispositif d’aide à la mobilité au bénéfice des apprentis saint martinois en formation 
hors du territoire pour l’année scolaire 2023/2024

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Michel PETIT, Martine 
BELDOR.

ETAIENT ABSENTS :. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les dispositions du Code Général des Collectivité Territoriales, et notamment son article LO. 6313-1, ainsi que 
son article LO. 6314-1 relative aux compétences de la Collectivité de Saint Martin ; 

Vu le chapitre II du Titre III du Livre II de la sixième partie du code du travail ;

Vu la délibération CT07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ; 

Vu la délibération CE66-16-2009 du 8 décembre 2009, instituant un barème forfaitaire de défraiement des 
apprentis de Saint Martin inscrits dans des centres de formation des Apprentis (CFA) situés hors du territoire ; 

Considérant la volonté constante de la Collectivité d’accompagner financièrement les apprentis de Saint Martin 
appelés se déplacer hors du territoire pour leurs besoins de formation ; 

Considérant l’avis favorable de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle réunie le 16 février 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De reconduire les barèmes forfaitaires de défraiement pour les dépenses de transport, de restauration 
et d’hébergement, au bénéfice des apprentis de Saint Martin inscrits dans des Centre de Formation 
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des Apprentis (CFA) situés hors du territoire (Guadeloupe, Martinique et Saint - Barthélemy) pour 
l’année scolaire 2023/2024, et effectuant la partie pratique de leur formation dans une entreprise 
implantée à Saint-Martin ;

De fixer lesdits barèmes selon le tableau ci-dessous : 

Déplacement
Location
(voiture)

Transport 
public

Avion
(remboursement 
partiel de billet 
- Maximum 2 

billets par mois)

Bateau
(aller/retour)

Hébergement Restauration

Martinique 20,00 €/jour 50,00 €
/séjour

200,00 €/
déplacement

20,00 €/jour 10,00 €/jour 
(plafonné à 

50,00 €/ 
séjour) 

Guadeloupe 14,00 €/jour
Saint 
Barthélemy

15,00 €/jour 94,00 € 47,00 € 25,00 €/jour

ARTICLE 2 :  
D’établir le budget prévisionnel de ce dispositif pour l’année scolaire 2023/2024 à Quarante-cinq mille 
euros (45 000,00 €), 

ARTICLE 3 :  
De prévoir la fourniture de pièces permettant aux bénéficiaires du dispositif de bénéficier des rembour-
sements forfaitaires des frais mentionnés à l’article 1. 

Dans cette visée, l’apprenti devra fournir aux services de la Collectivité après chaque dépla-
cement les pièces suivantes : 

• une attestation de présence pour les périodes de cours en CFA, 
• les justificatifs de dépenses suivants :
• billets d’avion et cartes d’embarquement,
• quittances de loyer,
• contrat de location de voiture,
• facture délivrée par la compagnie de bateau pour le transport maritime.

ARTICLE 4 : 
De prévoir qu’une convention sera signée entre la Collectivité et chaque bénéficiaire de l’aide à la 
mobilité des apprentis définie dans l’article 1.

ARTICLE 5 : 
D’imputer la dépense correspondante, mentionnée à l’article 2, sur le Chapitre 65 du budget de la 
Collectivité

ARTICLE 6 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 7 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 20 octobre 2023.

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON
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3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 053-07-2023

OBJET : Délibération modificative sur délibération CE-051-04-2023 portant autorisation de signature pour la 
reconduite du bail LOUISY – COM au profit de la CESC/ erreur matérielle

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Michel PETIT, Martine BELDOR. 

ETAIENT ABSENTS :. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE : Dominique DEMOCRITE - LOUISY

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer,  

Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération CE-051-04-2023 portant autorisation de signature pour la reconduite du bail LOUISY-COM 
prise le 5 octobre 2023 au profit du Conseil économique social et Culturel dit CESC,
 
Considérant que lors de la rédaction, qu’une erreur matérielle s’est glissée au niveau de la délibération susmentionnée,

Que cette délibération précise que le bail est conclu pour une durée de 5 ans, cependant partant du 1er septembre 
2023 au 31 Août 2024 et non au 31Août 2028,

Qu’il s’agit ainsi d’une erreur matérielle au niveau de l’annuité qu’il convient, par souci de cohérence de rectifier, 
eu égard aux termes et conditions clairement définis et acceptés entre la collectivité et le bailleur,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 1 : D-D-LOUISY

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président de la Collectivité d’Outre-mer de Saint-Martin à signer le contrat de bail établi 
avec Madame Denise LOUISY, bailleur privé, du local situé 21 rue de Hollande 97150 Saint-Martin 
au profit du conseil Economique Culturel et Social (CESC) pour une période de 5 ans, allant du 1er 
septembre 2023 au 31 Août 2028. 

 
ARTICLE 2 :  

Les autres termes de la délibération CE-051-04-2023 en date du 5 octobre 2023 portant autorisation 
de signature pour la reconduite du bail LOUISY, restent inchangés.

ARTICLE 3 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 20 octobre 2023.

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 053-08-2023

OBJET : Attribution de l’Aide Individuelle à la Formation (AIF) et de l’Aide Exceptionnelle à la Formation (AEF).

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 octobre à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le 1er Vice-président Alain 
RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Michel PETIT, Martine 
BELDOR.
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ETAIENT ABSENTS :. Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Martine BELDOR

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article LO 6313-1, ainsi que 
son article LO. 6314-1 relatif aux compétences de la Collectivité de Saint – Martin ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, relative à l’orientation et la formation professionnelle tout au long de la vie ;

Vu la loi n°2014-288 du 05 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n°2018-771 du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu la délibération CE41-11-2008 du 04 décembre 2008, fixant le règlement d’attribution de l’Aide Individuelle à 
la Formation (A.I.F) et de l’Aide Exceptionnelle de la Collectivité ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Considérant la proposition de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle, réunie le 4 octobre 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’allouer une Aide Individuelle et Exceptionnelle à la Formation d’un montant total de Soixante-dix-huit 
mille six cent trente-trois euros et vingt-cinq centimes (78 633,25 €) répartie selon le tableau ci-dessous :

AIDE INDIVIDUELLE A LA FORMATION | AIF

NOM Prénom Formation Nbre d’heures Centre de 
Formation

Coût de la 
Formation

Proposition de 
la Commission

ATILES Yeritsa CAP AEPE – A1 560
Académie des 

Métiers
4 000,00 € 4 000,00 €

FIGARO 
PHIPPS

Natacha CAP AEPE 560
Académie des 

Métiers
4 000,00 € 4 000,00 €

PIERRE Marie - Michelle
BTS Opticien 

Lunettier
2 057

Institut 
Supérieur 
Optique

15 300,00 € 15 300,00 €
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NOM Prénom Formation Nbre d’heures Centre de 
Formation

Coût de la 
Formation

Proposition de 
la Commission

ALEXANDER Rahima BAFA 112
Association les 

Francas
1 215,00 € 1 215,00 €

ABELLA Mithiolitha CAP AEPE – A1 560
Académie des 

Métiers
4 000,00 € 4 000,00 €

ARTU Stephen
CQP instructeur 
fitness double 

option
441

Damalis 
formation

5 930,00 € 3 941,75 €

HYMAN Holy CAP AEPE – A1 560
Académie des 

Métiers
4 000,00 € 4 000,00 €

FIS Rosalba CAP AEPE – A1 560
Académie des 

Métiers
4 000,00 € 4 000,00 €

DEHLINGER Frédérique
Devenir 

sophrologue
192

Institut de 
formation à la 
sophrologie

3 590,00 € 3 590,00 €

YANTIL 
MERILES

John
TP Comptable 

Assistant
400

Académie des 
Métiers

4 000,00 € 4 000,00 €

LAKE Latrina CAP AEPE – A1 560
Académie des 

Métiers
4 000,00 € 4 000,00 €

RICHARDSON Ishamaël
BTS Electro-
technique 2A

310 ISGCN 4 000,00 € 4 000,00 €

MORVILLE Franck
DHC-6 Series 
400 Standard 

pilot
49

DE Havilland 
Aviation 
Training

6 298,00 € 6 298,00 €

      TOTAL 69 134,75 € 62 344,75 €

AIDE EXCEPTIONNELLE A LA FORMATION | AEF

NOM Prénom Formation Nature de la 
demande

Montant sollicité Proposition de 
la Commission

DAYALANI Aanchal
Freestyle & Création

2ème ANNEE
Frais pédagogiques
(Remboursement)

2 840,00 € 2 840,00 €

GEORGES Vida
Permis d’exploitation 
+ Hygiène Alimentaire

Frais pédagogiques 1 090,00 € 545,00€

CETOUT Christelle

Initiation à l’informa-
tique

+ TOSA Microsoft 
Word

Frais pédagogiques 1 677,00 € 838,50 €

MORVILLE Franck
DHC-6 Series 400 

Standard pilot
Seat support 

(Support de siège)
6 422,00 € 6 422,00 €

POCHETTE Jessica
Accompagnement 
VAE BTS SP3S

Coût des frais 
pédagogiques
(livrets, etc…)

1 990,00 € 1 990,00 €

VANTERPOOL Claudine BAFA Base Frais pédagogiques 588,00 € 588,00 €

LAURETTA Gwladys

Encadrement, Sport, 
Sante Spécialisation 

Pathologies et 
Handicaps - Sessions 

Complètes

Coût des frais 
pédagogiques et 
frais de mobilité 
(billet d’avion)

2 520,00 € 2 520,00 €

      TOTAL 17 127,00 € 16 288,50 €
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Total engagement (AIF+AEF)
Total Aide Individuelle à la Formation 62 344,75 €
Total Aide Exceptionnelle à la Formation 16 288,50 €
TOTAL ENGAGEMENT 78 633,25 €

ARTICLE 2 : 
De prévoir que les modalités de versement de l’Aide Individuelle à Formation seront précisées dans la 
convention signée par les parties (Collectivité-Centre de formation-Stagiaire). 

ARTICLE 3 : 
D’imputer les dépenses correspondantes au chapitre 61 du Budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 20 octobre 2023.

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 27 OCTOBRE 2023

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 054-01-2023

OBJET : Droit de Préemption Urbain

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 octobre à 10h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Michel PETIT, 
Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS :. Dominique DEMOCRITE – LOUISY, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette DAVIS

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007, portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment le 1° du II de son article L. O 6314-3, relatif à la 
compétence « Urbanisme » de la Collectivité de SAINT-MARTIN, ainsi que le 2° de son article L. O 6353-4 relatif 
aux compétences du Conseil exécutif ;

Vu le Code de l’urbanisme de Saint-Martin, et notamment ses articles 21-1 à 21-25 ;

Considérant l’instruction des dossiers (Déclaration d’intention d’aliéner) effectués par le service en charge de 
l’urbanisme ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver les avis portés au tableau joint en annexe, relatif aux déclarations d’intention d’aliéner.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.
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ARTICLE 3 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 27 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 054-01-2023
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DELIBERATION : CE 054-02-2023

OBJET : Demande d’avis (procédure normale) sur le projet de loi autorisant l’approbation de l’accord global 
dans le domaine du transport aérien entre les États membres de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est, et l’Union européenne et ses États membres.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 octobre à 10h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique 
DEMOCRITE - LOUISY, Michel PETIT, Martine BELDOR.

ETAIT ABSENT :. Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette DAVIS

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 Février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles L. O 6313-1, L. O 6313-3, 
et L. O 6314-1 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant le projet de loi autorisant l’approbation de l’accord global dans le domaine du transport aérien entre 
les États membres de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), et l’Union européenne et ses 
États membres ;

Considérant le courrier de la Préfecture de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin en date du 5 Octobre 2023, 
portant consultation, en procédure normale, du Conseil Territorial de la Collectivité de Saint-Martin sur le projet 
de loi susmentionné ;

Considérant qu’eu égard notamment au champ géographique de l’accord global cité en objet, le texte voué à être 
autorisé par le Parlement ne présente, pour la Collectivité de Saint-Martin, aucun effet direct dirimant, et n’emporte 
que des effets indirects limités ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 1    : D-D.LOUISY
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 : 
D’émettre un avis favorable au projet de loi susvisé. 

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tous les actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 27 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 054-03-2023

OBJET : Demande d’avis (procédure normale) sur le projet de décret portant partie réglementaire du code de 
la recherche

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 octobre à 10h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique 
DEMOCRITE - LOUISY, Michel PETIT, Martine BELDOR.

ETAIT ABSENT :. Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette DAVIS
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Vu la loi organique n°2007-223 du 21 Février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles L. O 6313-1, L. O 6313-3, 
et L. O 6314-1 ;

Vu le Décret n° 2019-1145 du 6 Novembre 2019 portant création d’un emploi de vice-recteur chef du service de 
l’éducation nationale de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, adjoint du recteur de l’académie de la Guadeloupe ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Considérant le projet de décret portant partie réglementaire du Code de la Recherche, et notamment son article 9 ;

Considérant le projet de partie règlementaire du Code de la Recherche, figurant en ANNEXE du projet de décret 
susmentionné ; et notamment ses articles R. 143-1, R. 143-2 et R. 263-1 ;

Considérant le courrier de la Préfecture de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin en date du 6 Octobre 2023, 
portant consultation, en procédure normale, du Conseil Territorial de la Collectivité de Saint-Martin sur le projet 
de décret susmentionné assorti de son ANNEXE ;

Considérant que l’intensification de l’effort financier en termes de Recherche et Développement (R&D) constitue une 
priorité de l’Union européenne, avec un objectif dévolu aux dépenses de R&D fixé à 3 % du PIB (France entière : 2,1 
% ; Moyenne des DCOM : 0,8 %) ; et que la Collectivité de Saint-Martin ne saurait être exclue d’une telle ambition 
(laquelle impliquerait des dépenses locales annuelles consacrées à la R&D avoisinant la quinzaine de millions d’euros) ;

Considérant, en effet, que Saint-Martin, comme cela fut évoqué à l’issue du cyclone IRMA il y a six ans, aurait 
vocation à devenir, avec le soutien budgétaire et humain de l’Etat et de ses opérateurs et le recours aux 
programmes ad hoc de l’Union européenne, un territoire d’excellence en termes de R&D ; et ce, au niveau de 
nombreux domaines (Biodiversité ; amélioration du bâti ; énergies renouvelables ; Assainissement [REUT] ; 
transports durables ; économie circulaire ; économie bleue) ;

Considérant, dès lors, que si les caractéristiques des comités consultatifs régionaux de recherche et de dévelop-
pement technologiques ont vocation à être dûment adaptées aux réalités locales, la Collectivité de Saint-Martin 
ne saurait, pour autant, être exclue de tout dispositif régional en l’espèce ;

Considérant, corrélativement, que le rôle du Vice-Recteur de Saint-Martin, instauré par le décret n° 2019-1145 
susvisé, aurait vocation à être valorisé dans ce cadre, tandis qu’une réflexion devrait être engagée sur la possi-
bilité de nommer, auprès du délégué régional académique à la recherche et à l’innovation de Guadeloupe, un 
délégué régional académique adjoint en charge des « Iles du Nord » ;

Considérant, enfin, que les intérêts de Saint-Martin, en matière de recherche archéologique, ont vocation à être 
dûment défendus au sein de la Commission interrégionale de la recherche archéologique de l’outre-mer prévue 
à l’article R. 710-4 du Code du Patrimoine ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 : 
D’émettre un avis favorable au projet de décret susvisé. 

ARTICLE 2 : 
D’assortir cet avis favorable de trois points de vigilance, ainsi formulés :
La Collectivité de Saint-Martin devrait pouvoir disposer d’un comité consultatif régional de recherche 
et de développement technologiques adapté à sa situation, et ne saurait donc être exclue de tout 
dispositif régional en l’espèce ;

Il convient, tout en valorisant, en l’occurrence, le rôle du Vice-Recteur de Saint-Martin, d’engager, de 
concert avec les services de l’Etat compétents, une réflexion sur la possibilité de nommer, auprès du 
délégué régional académique à la recherche et à l’innovation de Guadeloupe, un délégué régional 
académique adjoint en charge des « Iles du Nord » ;

En matière de recherche archéologique, les intérêts de Saint-Martin ont vocation à être dûment 
défendus au sein de la Commission interrégionale de la recherche archéologique de l’outre-mer.

ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous les actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 27 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 054-04-2023

OBJET : Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association sportive de Marigot dans le cadre d’un 
déplacement en Guadeloupe pour participer à différentes compétitions.
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NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 octobre à 10h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique 
DEMOCRITE - LOUISY, Michel PETIT, Martine BELDOR.

ETAIT ABSENT :. Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette DAVIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment son article 9-1 ;

Vu l’article L. 113-2 du code du sport, relatif au versement des subventions publiques ; 

Vu la délibération CT 11-02-2018 du 26 Avril 2018, adoptant le Schéma Territorial de Développement du Sport 
2018-2028 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant l’intérêt général que représente pour la Collectivité d’outre-mer de Saint-Martin, et pour ses habitants 
pour le développement des activités sportives, lesquelles, peuvent impliquer des déplacements hors du territoire ; 

Considérant la demande de subvention exceptionnelle de l’Association sportive de Marigot en date du 25 juin 
2023, en vue de financer un déplacement en Guadeloupe pour participer à une compétition cycliste ;

Considérant l’avis de la Commission jeunesse et sports réunie le 03 juillet 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association sportive de Marigot ; et ce, 
pour un montant total de deux mille trois cent quarante euros (2 340.00 €). 

ARTICLE 2 : 
D’imputer la dépense mentionnée à l’article 1 sur le budget de la Collectivité au chapitre 65 (article 
6577), au titre de l’exercice 2023.
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ARTICLE 3 : 
D’autoriser le président à signer tout document relatif à cette affaire ;

ARTICLE 4 : 
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 27 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 054-05-2023

OBJET : Prise en charge, par la Collectivité, du déplacement de l’auteur Laurence MARIANNE-MELGARD et 
du coût des animations pour les élèves de maternelle dans le cadre de la journée internationale des droits de 
l’enfant, le 21 Novembre 2023, et du coût des animations correspondantes.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 27 octobre à 10h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique 
DEMOCRITE - LOUISY, Michel PETIT, Martine BELDOR.

ETAIT ABSENT : Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Bernadette DAVIS
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Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L. O 6313-1 et L. O 6314-1 ;

Vu la délibération CT-007-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation de compétences du Conseil terri-
torial au Conseil exécutif ;

Considérant l’intérêt général que représente, pour la Collectivité d’outre-mer de Saint-Martin, le développement 
des activités culturelles et ludiques ; et qu’il convient, dans cette visée, de promouvoir les initiatives pour favoriser 
la pratique de la lecture et faciliter l’accès à la culture pour tous et toutes ;

Considérant les animations du 20 et 21 novembre 2023 prévues, à Saint-Martin, dans le cadre de la journée 
internationale des droits de l’enfant pour les élèves des classes de maternelle ; lesquelles justifient la prise en 
charge mentionnée en objet ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’approuver, dans le cadre des manifestations organisées à Saint-Martin autour de la journée interna-
tionale des droits de l’enfant, la prise en charge, par la Collectivité :
Des dépenses de déplacement de Madame Laurence MARIANNE-MELGARD, auteur d’albums de 
jeunesse, du 19 au 22 novembre 2023.
Des dépenses correspondant aux animations mises en place à cette occasion, les 20 et 21 novembre 2023.

ARTICLE 2 : 
D’imputer les dépenses mentionnées à l’article 1 sur les chapitres 65 et 011 du budget de la Collec-
tivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 :  
D’autoriser le Président à signer tout acte ou document y afférent.

ARTICLE 4 :  
Le Président de la Collectivité Territoriale et le Directeur Générale des Services sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

 
Faite et délibérée le 27 octobre 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS
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3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL TERRITORIAL

Journal Officiel de Saint-Martin - N°169
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Direction des Services Techniques
Pôle Infrastructures Réseaux et Voiries

N° DCV/DST/PIRV87-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, À LA RUE DE SAINT-JAMES

Lieu-Dit : SAINT-JAMES

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 
411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 
prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par l’entreprise SOGETRA, pour effectuer la Signalisation Horizontale de la rue de Saint-
James, représentée par son Adjoint d’exploitation, monsieur   Mathieu  BACHE, demeurant pour sa fonction, à Z.I de 
Jarry, Impasse Emile DESSOUT, 97122 BAIE-MAHAULT Tel : 0690 26 83 99 email. : mathieu.bache@sogetra.colas.fr

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de sécurité publique aux abords des 
chantiers.

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à la Signalisation Horizontale de la rue de Saint-James
 ci-dessus, selon plan ci-joint.

Du lundi 16 octobre 2023 au vendredi 20 octobre 2023

Travaux de nuit 19h00 à 06 h30 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation sera alternée avec une gestion par feux tricolores

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL
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À 500 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, M 2, KC1 (Attention Travaux, 
Rue barrée), seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 
Une déviation est à prévoir comme suite :

Route barrée Carrefour de la rue de Hollande Saint-James
Une déviation par la rue de la République, puis par le Boulevard de France (Front de Mer),
Rue Charles TONDU, puis la rue du Président KENNEDY pour finir par la rue de Low Town

Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier.

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur l’Adjoint d’Exploitation de l’entreprise SOGETRA
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 11 octobre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON
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N° DCV/DST/PIRV88-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE À LA RUE DE SAINT-JAMES

Lieu-Dit : SAINT-JAMES

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 
411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 
prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, pour effectuer la Signalisation Horizontale de la rue de Saint-James, 
formulée par l’entreprise SOGETRA, représentée par son Chef de chantier, monsieur   Réginald ROCHEFORT, 
demeurant pour sa fonction, à Z.I de Jarry, Impasse Emile DESSOUT, 97122 BAIE-MAHAULT Tel : 0690 26 83 
99 email. : mathieu.bache@sogetra.colas.fr

ARRETE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

De Signalisation Horizontale de la rue de Saint-James, selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour CINQ (05) JOURS 

Du lundi 16 octobre 2023 au vendredi 20 octobre 2023

Travaux de nuit de 19h00 à 06h30 

 Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme 
du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’environnement ;
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- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou dans le cas où la chaussée et la couche de roulement sont en béton : 

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 
0/40 sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m 
d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et 
ses abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet 
itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :
Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est possible 
sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de 
remédier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a 
lieu, les conditions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les 
dispositions déjà prises.
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ARTICLE 6 : 
Responsabilité :
Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsa-
bilité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa respon-
sabilité est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par 
ailleurs responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de 
toutes natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démarrage 
des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entreprise, 
son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur l’Adjoint d’Exploitation de l’entreprise SOGETRA
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 11 octobre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° DCV/DST/PIRV89-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, À LA RUE DE SAINT-JAMES

Lieu-Dit : SAINT-JAMES

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;
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Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 
prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par l’entreprise SOGETRA, pour effectuer la Signalisation Horizontale de la rue de 
Saint-James, représentée par son Adjoint d’exploitation, monsieur   Mathieu BACHE,- demeurant pour sa 
fonction, à Z.I de Jarry, Impasse Emile DESSOUT, 97122 BAIE-MAHAULT Tel : 0690 26 83 99 email. : mathieu.
bache@sogetra.colas.fr
CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de sécurité publique aux abords des chantiers.

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à la Signalisation Horizontale de la rue de Saint-Jamesci-dessus, selon plan ci-joint.

Du jeudi 31 octobre au jeudi 30 novembre 2023 

Travaux de nuit 19h00 à 06 h30 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation sera alternée avec une gestion par feux tricolores

À 500 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, M 2, KC1 (Attention Travaux, Rue 
barrée), seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 

Une déviation est à prévoir comme suite :

Route barrée Carrefour de la rue de Hollande Saint-James
Une déviation par la rue de la République, puis par le Boulevard de France (Front de Mer),
Rue Charles TONDU, puis la rue du Président KENNEDY pour finir par la rue de Low Town

Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier.

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   13 novembre 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          119                                                                                                                                                                                          -         -   

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur l’Adjoint d’Exploitation de l’entreprise SOGETRA
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 31 octobre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° DCV/DST/PIRV90-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE À LA RUE DE SAINT-JAMES

Lieu-Dit : SAINT-JAMES

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;
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Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 
prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, pour effectuer la Signalisation Horizontale de la rue de Saint-James, 
formulée par l’entreprise SOGETRA, représentée par son Chef de chantier, monsieur   Réginald ROCHEFORT, 
demeurant pour sa fonction, à Z.I de Jarry, Impasse Emile DESSOUT, 97122 BAIE-MAHAULT Tel : 0690 26 83 
99 email. : mathieu.bache@sogetra.colas.fr

ARRETE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

Des Signalisation Horizontale de la rue de Saint-James, selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour VINGT ET UN (21) JOURS 

Du jeudi 31 octobre 2023 au jeudi 30 novembre 2023 

Travaux de nuit de 19h00 à 06h30 

Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme 
du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques
Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’envi-
ronnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.
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Ou dans le cas où la chaussée et la couche de roulement sont en béton : 

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 
0/40 sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m 
d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :
Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est possible 
sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de 
remédier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :
Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsa-
bilité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa respon-
sabilité est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par 
ailleurs responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de 
toutes natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démarrage 
des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entreprise, 
son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.
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ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur l’Adjoint d’Exploitation de l’entreprise SOGETRA
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 31 octobre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° DCV/DST/PIRV91-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, À LA RUE DE QUARTIER 
D’ORLÉANS

Lieu-Dit : QUARTIER D’ORLEANS

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 
411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 
prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par l’entreprise SOCIETE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT, pour effectuer le Diagnostic 
des réseaux d’eaux usées (E.U) ITV + étanchéité, de la rue de Quartier d’Orléans, représentée par son Respon-
sable du Service Diagnostic, monsieur   Cédric REGNAULT,- demeurant pour sa fonction, à 49  Lot ZAC DE 
RIVIERE ROCHE, 97200 FORT DE FRANCE Tel : 0696 22 25 77 email. : CEDRIC.REGNAULT@VILEA.FR
CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de sécurité publique aux abords des chantiers.
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ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder au diagnostic des réseaux d’eaux usées de la rue de Quartier d’Orléans, ci-dessus, 
selon plan ci-joint.

Du lundi 06 novembre 2023 au lundi 12 février 2024 

Travaux de jour 08h00 – 17h00 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation sera alternée avec une gestion par feux tricolores

À 500 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK14, KC1 (Attention Travaux,), seront posés, 
avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 

Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier.

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
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Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Responsable du Service Diagnostic de la SOCIETE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 03 novembre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° DCV/DST/PIRV92-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE À LA RUE DE QUARTIER D’ORLÉANS

Lieu-Dit : QUARTIER D’ORLEANS

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 
prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, pour effectuer le Diagnostic des réseaux d’eaux usées (E.U) ITV + étanchéité 
de la rue de Quartier d’Orléans, formulée par la SOCIETE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT, représentée par son 
Responsable du Service Diagnostic, monsieur   Cédric REGNAULT, demeurant pour sa fonction, à 49 Lot ZAC DE 
RIVIERE ROCHE, 97200 FORT DE FRANCE Tel : 0696 22 25 77 email. : CEDRIC.REGNAULT@VILEA.FR

ARRETE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

De Diagnostic des réseaux d’eaux usées (E.U) ITV + étanchéité, de la rue de Quartier d’Orléans, 
selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour SOIXANTE DIX (70) JOURS 

Du lundi 06 novembre 2023 au lundi 12 février 2024 

Travaux de jour de 08h00 à 17h00 
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 Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme 
du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques
Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’envi-
ronnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou dans le cas où la chaussée et la couche de roulement sont en béton : 

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 
0/40 sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m 
d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.
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ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :
Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est possible 
sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de 
remédier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :
Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsa-
bilité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa respon-
sabilité est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par 
ailleurs responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de 
toutes natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démarrage 
des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entreprise, 
son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Responsable du Service Diagnostic de la SOCIETE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.
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Fait à Saint-Martin, le 03 novembre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° DCV/DST/PIRV93-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, À LA RUE DE CONCORDIA

Lieu-Dit : CONCORDIA

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 
411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 
prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par l’entreprise GETELEC GUADELOUPE SNC, pour effectuer les travaux d’Alimen-
tation de l’antenne EDF, située à la rue de Concordia, représentée par son Responsable d’Affaire, monsieur   
Paulin CHERBONNEL, demeurant pour sa fonction, à 97123 BAILLIF, Tel : 0690 52 58 83 email. : paulin.
cherbonnel@gp.getelec.fr

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de sécurité publique aux abords des chantiers.

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder aux travaux d’Alimentation de l’antenne EDF, située rue de Concordia, ci-dessus, 
selon plan ci-joint.

Du lundi 06 novembre 2023 au mardi 06 février 2024 

Travaux de jour 08h00 – 17h00 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation sera alternée avec une gestion par feux tricolores

À 100 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK14, KC1 (Attention Travaux,), seront posés, 
avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 

Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier.
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ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 :
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Responsable d’Affaires de l’entreprise GETELEC GUADELOUPE SNC
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 03 novembre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° DCV/DST/PIRV94-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE À LA RUE DE CONCORDIA

Lieu-Dit : CONCORDIA
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Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 
prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, pour effectuer les travaux d’Alimentation de l’antenne EDF, située à la 
rue de Concordia, formulée par l’entreprise GETELEC GUADELOUPE SNC, représentée par son Responsable 
d’Affaires, monsieur   Paulin CHERBONNEL, demeurant pour sa fonction, à, 97123 BAILLIF cel : 0690 52 58 83 
email. : paulin.cherbonnel@gp.getelec.fr

ARRETE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

D’Alimentation de l’antenne, située à la rue de Concordia, selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour QUATRE VINGT DIX (90) JOURS 

Du lundi 06 novembre 2023 au mardi 06 février 2024 

Travaux de jour de 08h00 à 17h00 

 Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme 
du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques
Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’envi-
ronnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
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- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou dans le cas où la chaussée et la couche de roulement sont en béton : 

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 
0/40 sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m 
d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :
Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est possible 
sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de 
remédier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :
Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsa-
bilité en cas de cession non autorisée de celles-ci.
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Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa respon-
sabilité est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par 
ailleurs responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de 
toutes natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démarrage 
des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entreprise, 
son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Responsable d’Affaire de l’entreprise  GETELEC GUADELOUPE SNC
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 03 novembre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° DCV/DST/PIRV95-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, À LA RUE DE GRÈVE

Lieu-Dit : SANDY-GROUND

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 
6314-3, LO 6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 
411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;
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Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation 
de prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par l’entreprise GETELEC GUADELOUPE SNC, pour effectuer les travaux 
d’enfouissement du réseau BTA EDF, à la rue Grève, située à Sandy-Ground représentée par son 
Responsable d’Affaire, monsieur   Paulin CHERBONNEL, demeurant pour sa fonction, à 97123 
BAILLIF, Tel : 0690 52 58 83 email. : paulin.cherbonnel@gp.getelec.fr
CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de sécurité publique aux 
abords des chantiers.

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder aux travaux d’enfouissement du réseau BTA EDF, située rue Grève,Sandy-Ground, 
ci-dessus, selon plan ci-joint.

Du lundi 06 novembre 2023 au lundi 12 janvier 2024 

Travaux de jour 08h00 – 17h00 

 En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation sera alternée avec une gestion par feux tricolores

À 100 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK14, KC1 (Attention Travaux,), seront posés, 
avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 

Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier.

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.
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ARTICLE 6 :
 le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Responsable d’Affaires de l’entreprise GETELEC GUADELOUPE SNC
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 03 novembre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° DCV/DST/PIRV96-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, À LA RUE DE GRÈVE

Lieu-Dit : SANDY-GROUND

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 
411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 
prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, pour effectuer les travaux d’enfouissement du réseau BTA EDF, située 
rue de Grève, formulée par l’entreprise GETELEC GUADELOUPE SNC, représentée par son Responsable 
d’Affaires, monsieur   Paulin CHERBONNEL, demeurant pour sa fonction, à, 97123 BAILLIF cel : 0690 52 58 83 
email. : paulin.cherbonnel@gp.getelec.fr
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ARRETE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :
D’enfouissement du réseau BTA EDF, située rue de Grève, Sandy-Ground selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour QUARANTE CINQ (45) JOURS 

Du lundi 06 novembre 2023 au lundi 12 janvier  2024 

Travaux de jour de 08h00 à 17h00 

 Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme 
du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques
Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’envi-
ronnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou dans le cas où la chaussée et la couche de roulement sont en béton : 

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 
0/40 sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m 
d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.
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Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :
Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est possible 
sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de 
remédier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :
Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsa-
bilité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa respon-
sabilité est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par 
ailleurs responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de 
toutes natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démarrage 
des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entreprise, 
son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.
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ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Responsable d’Affaire de l’entreprise  GETELEC GUADELOUPE SNC
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 03 novembre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° DCV/DST/PIRV97-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT AUTORISATION D’ENTREPRENDRE DES TRAVAUX, À L’ANGLE : RUE 
DE LA RÉPUBLIQUE ET LE BOULEVARD DE FRANCE 

Lieu-Dit : MARIGOT

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 
prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande d’autorisation d’entreprendre des travaux, pour l’installation d’un échafaudage pour des travaux 
de peinture/façade de la boulangerie BAKING BREAD SAS,  située à l’angle de la rue de la République et le 
Boulevard de France à Marigot Front de Mer, formulée par le Directeur Général Monsieur Stéphane PASSAVAN, 
demeurant pour sa fonction, à 19, Rue de la République, Marigot, 97150 SAINT-MARTIN Tel : 0590 77 55 55 
email. : accounting@lexpressbybacchus.com

ARRETE

ARTICLE 1 : 
la présente demande est consentie pour l’installation d’un échafaudage pour des travaux de peinture/
façade de la boulangerie BAKING BREAD SAS, située à l’angle de la rue de la République et le 
Boulevard de France à Marigot Front de Mer.
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Les Samedis 11,18 novembre 2023 de à partir de 17h00  

Les dimanches 12,19 novembre 2023 de à partir de 07h00 17h00  

 En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation des véhicules au droit de la zone des travaux sera interdite.

À30 m avant les travaux, des panneaux : AK5, KC1(Attention Travaux), BK31, seront posés, avec une 
distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau.
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Directeur Général Stéphane PASSAVAN 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.
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Fait à Saint-Martin, le 03 novembre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° DCV/DST/PIRV98-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, SECTEUR CRIPPLE GATE ET 
RAMBAUD

Lieux-Dits : CRIPPLE GATE - RAMBAUD

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 
411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 
prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par l’entreprise GETELEC ELECTRICITE, pour effectuer les travaux de découpe de 
voie + fouille + déroulage + réfection de voie + pose de coffrets + raccordements + dépose de réseau aérien, 
secteur Cripple Gate et Rambaud, représentée par son Responsable d’Affaire, monsieur Johan JALEME, 
demeurant pour sa fonction, à 36A, Rue Nana CLARCK, Agrément, 97150 SAINT-MARTIN, Tel : 0690 80 60 25 
email. : johan.jaleme@gp.getelec.fr

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de sécurité publique aux abords des chantiers.

ARRETE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder aux travaux de découpe de voie + fouille + déroulage + réfection de voie + pose de 
coffrets + raccordements + dépose de réseau aérien, secteur Cripple Gate et Rambaud, selon plan ci-joint.

Du lundi 06 novembre 2023 au vendredi 24 novembre 2023 

Travaux de nuit 19h00 – 06h00 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation sera alternée avec une gestion par feux tricolores
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À 100 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK14, KC1 (Attention Travaux,), seront posés, 
avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 

Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier.

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Responsable d’Affaires de l’entreprise GETELEC ELECTRICITE
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 03 novembre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON
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N° DCV/DST/PIRV99-2023

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, SECTEUR CRIPPLE GATE ET RAMBAUD

Lieux-Dits : CRIPPLE GATE - RAMBAUD

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 
prescription) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie pour effectuer les travaux de découpe de voie + fouille + déroulage + 
réfection de voie + pose de coffrets + raccordements + dépose de réseau aérien, secteur Cripple Gate et 
Rambaud, formulée par l’entreprise GETELEC ELECTRICITE, représentée par son Responsable d’Affaires, 
monsieur Johan JALEME, demeurant pour sa fonction, à 36A, Rue Nana CLARCK, Agrément, 97150 SAINT-
MARTIN, Tel : 0690 80 60 25 email. : johan.jaleme@gp.getelec.fr

ARRETE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :
de découpe de voie + fouille + déroulage + réfection de voie + pose de coffrets + raccordements + 
dépose de réseau aérien, secteur Cripple Gate et Rambaud, selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour QUINZE (15) JOURS 

Du lundi 06 novembre 2023 au vendredi 24 novembre 2024 

Travaux de nuit de 19h00 à 06h00 

 Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme 
du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques
Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’environnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
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- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou dans le cas où la chaussée et la couche de roulement sont en béton : 

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 
0/40 sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m 
d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :
Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est possible 
sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de 
remédier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a 
lieu, les conditions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les 
dispositions déjà prises.
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ARTICLE 6 : 
Responsabilité :
Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsa-
bilité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa respon-
sabilité est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par 
ailleurs responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de 
toutes natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démarrage 
des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entreprise, 
son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services 
Techniques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Responsable d’Affaire de l’entreprise GETELEC GUADELOUPE SNC
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 03 novembre 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 094-2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISER UNE MARCHE SUR LA VOIE PUBLIQUE 
A L’OCCASION DE « LA MARCHE DU RESPECT » LE VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023
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Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police 
Judiciaire du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

La demande formulée par la directrice de l’école élémentaire « Aline HANSON »

L’avis favorable de la Police Territoriale en date du 25 Septembre 2023,

L’assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,

La nécessité de veiller à ce que la manifestation se déroule dans les meilleures conditions de sécurité,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de l’organisation de la marche du respect, il est porté autorisation d’organiser sur la voie 
publique une marche organisée par la direction de l’école élémentaire « Aline HANSON » représentée 
par Madame Joëlle NEBOR, directrice, le Vendredi 29 Septembre 2023 de 09 Heures 00 à 11 Heures 
30 minutes d’après l’itinéraire suivant :

DEPART : 
• Ecole Eléméntaire « Aline HANSON » à Sandy-Ground,
• Route Principale de Sandy-Ground,
• Rue Lady Fish,
• Rue Chirurgien,
• Route principale de Sandy-Ground,
ARRIVEE : 
• Ecole Elémentaire “Aline HANSON” à Sandy-Ground.

ARTICLE 2 :
 Les organisateurs sont priés de prendre toutes les dispositions qui leur incombent pour la 
protection et la sécurité des participants :

Mise en place d’un service d’ordre et d’encadrement chargé de la sécurité et la surveillance des 
participants sur l’intégralité du parcours,
Disponibilité de moyens de communication rapides pour l’appel aux services de secours,
Respect des horaires impartis.

ARTICLE 3 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas 
d’infraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 4 : 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.
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ARTICLE 5 :
 La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 6 :
 Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au SDIS, à la Direction des Services Techniques, à 
la Direction de la Règlementation et du Transport, aux organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 25 Septembre 2023

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° 095-2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE D’UNE PORTION DE LA RUE « DES SAUVE-
TEURS EN MER » A L’OCCASION DE LA JOURNEE NATIONALE DE LA RESILIENCE

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police 
Judiciaire du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

L’organisation de la journée nationale de la résilience par les services de la Préfecture de Saint-Barthélémy & 
Saint-Martin,

La réunion de travail du Comité Technique de Sécurité du Vendredi 29 Septembre 2023,

L’avis favorable du Comité Technique de Sécurité en date du Vendredi 29 Septembre 2023,

L’avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion du Comité Technique de Sécurité,

L’occupation du parking au profit du comité organisateur du Vendredi 06 au Samedi 07 Octobre 2023,

La nécessité de réserver un emplacement aux artisans taxis en activité,

La nécessité de règlementer la circulation et le stationnement autour de la Place du Front-de-Mer de Marigot, 

La nécessité de veiller à la sécurité des personnes et des biens durant l’évènement,
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A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Il est porté fermeture temporaire d’une portion de la rue des Sauveteurs en Mer dans le cadre de 
l’organisation de la journée nationale de la résilience organisée par les services de la Préfecture de 
Saint-Barthélémy & Saint-Martin.

Cette interdiction s’appliquera dans la portion de rue comprise entre la petite rue séparant le bâtiment 
abritant les anciens restaurants locaux dits « lolos » et la station « taxis » le Vendredi 06 Octobre 2023 
à 06 Heures 00 au Samedi 07 Octobre 2023 à 16 Heures 00.

ARTICLE 2 : 
Durant cette période, les agents contrôleurs des taxis devront veiller à la bonne exécution des dispo-
sitions temporaires indiquées ci-dessus. Une présence physique auprès de la portion de fermée à la 
circulation est obligatoire.

ARTICLE 5 : 
C’est ainsi que :
L’espace d’attente temporaire réservé habituellement aux taxis « en attente d’activités » ne sera pas 
disponible durant la période sus-indiquée,
Les taxis en activité devront faire usage des aires de stationnement réservées à cet effet,
Les bus touristiques devront faire usage des aires de stationnement situées à hauteur des restaurants 
« lolos » (côté mer),
Les agents contrôleurs de taxis et du marché en partenariat avec les services de la police territoriale 
veilleront à la sécurisation de la zone dédiée aux chauffeurs de taxis et bus touristiques,
Tout véhicule stationné dans la zone d’interdiction sera enlevé et mis en fourrière aux frais du propriétaire,
Aucune autre fermeture de rue n’est autorisée durant cette période,

ARTICLE 6 : 
Pour des raisons sécuritaires :
Des panneaux de signalisation devront être posées en tout point utile afin d’aviser les automobilistes 
sur les dispositions temporaires prises à cet effet,
Des barrières de sécurité devront être posées aux deux extrémités de la portion de rue fermée à la 
circulation,

ARTICLE 7 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas 
d’infraction conformément à la règlementation en vigueur.

ARTICLE 8 : 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 9 :
 La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 10 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au SDIS, à la Direction des Services Techniques, à 
la Direction de la Règlementation et du Transport, à l’Etablissement Portuaire de Saint-Martin et porté 
à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 02 Octobre 2023

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON
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N° 096-2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DE LA RUE DU SPRING LE MERCREDI 18 
OCTOBRE 2023 A L’OCCASION D’UNE MANIFESTATION SPORTIVE SUR LA VOIE PUBLIQUE

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin, 

Vu,

• l’Article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

• l’Article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judiciaire 
du Président,

• l’Article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui y exerce ses pouvoirs de police,

• l’Article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités portant sur l’exercice par le Président des pouvoirs de 
police propres conformément au titre du Livre II du Code Général des Collectivités,

• la demande de Monsieur David DESIAGE, Principal du Collège « Mont des Accords »,

• l’organisation d’une manifestation sportive (Cross) organisée sur le domaine public le Mercredi 18 Octobre 2023,

• l’avis favorable de la Police Territoriale en date du 02 Octobre 2023,

• l’Assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,

• la nécessité de veiller à ce que la manifestation se déroule dans les meilleures conditions de sécurité,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de l’organisation du Cross du Collège « Mont des Accords » organisé sous la responsa-
bilité du Principal du Collège Monsieur David DESIAGE, il est porté autorisation de fermeture tempo-
raire de la Rue du Spring, le Mercredi 18 Octobre 2022 de 06 Heures 00 à 13 Heures 00.

ARTICLE 2 : 
Cette interdiction s’appliquera de l’intersection Rue de Spring/Rue de la Hollande jusqu’à l’intersection 
Rue Frédérick ARRONDELL/Rue Spring le Mercredi 18 Octobre 2023 aux horaires indiqués ci-dessus.

ARTICLE 3 : 
Des panneaux d’information et de circulation devront être posés en tous points utiles afin d’aviser 
les automobilistes et riverains sur les dispositions temporaires prises dans le cadre de manifestation 
sportive sur la voie publique.

Des barrières de sécurité devront être posées aux différents points de fermeture mentionnées aux 
Articles 1 et 2. Une présence physique devra être maintenue en permanence auprès des barrières de 
sécurité jusqu’à la fin de la manifestation.

Une attention toute particulière devra être portée sur la sortie de tout véhicule dans les voies avoisi-
nantes. La Police Territoriale est chargée de mettre en place une déviation de la circulation automobile 
dans les voies avoisinantes non concernées par la manifestation.
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ARTICLE 4 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront conformément aux dispositions du Code Pénal, 
poursuivis et taxés d’une amende en cas d’infraction, aux jours, heures et sur l’itinéraire ci-dessus établis.

ARTICLE 5 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRETE. La responsabilité de la 
Collectivité au titre dudit Arrêté ne saurait aucunement être recherchée.

ARTICLE 6 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., à 
la Direction des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et des Transports, aux 
organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 10 Octobre 2023

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° 097-2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT DE TOUT 
VEHICULE A MOTEUR SUR LE BOULEVARD «DR. HUBERT PETIT » A L’OCCASION DE LA COURSE PEDESTRE 
« COLOR FUN WALK AND ZUMBA » LE VENDREDI 27 OCTOBRE 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judiciaire 
du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

L’organisation de la course pédestre « Color fun walk and zumba » organisée par l’Association «Avenir Sportif  
Club de Saint-Martin» représentée par Monsieur TRIVAL Patrick,

Sur demande de la Police Territoriale,

La police d’assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion, 

La nécessité de veiller à ce que la manifestation se déroule dans les meilleures conditions de sécurité,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de l’organisation de la course pédestre « Color fun walk and zumba » organisée par 
l’Association «Avenir Sportif  Club de Saint-Martin» sous la responsabilité de Monsieur TRIVAL Patrick, 
Président, il est porté interdiction de circulation et de stationnement de tout véhicule à moteur sur le 
Boulevard « Dr Hubert PETIT » le Vendredi 27 Octobre 2023 de 17 Heures 00 à 21 Heures 00.
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ARTICLE 2 :
 La circulation et le stationnement de tout véhicule seront interdits en fonction de la présence des 
coureurs et du besoin exprimé par Police Territoriale sur l’ensemble de ce secteur routier afin de 
sécuriser cette manifestation.

La Police Territoriale est chargée de mettre en place une deviation de la circulation automobile dans 
les voies avoisinantes.

ARTICLE 3 : 
Des panneaux d’information et de circulation devront être posés en tous points utiles afin d’aviser les 
automobiles et riverains sur les dispositions temporaires prises dans le cadre de la manifestation.

Des barrières de sécurité devront être posées aux différents points de fermeture mentionnées à l’Article 
2. Une présence physique devra être maintenue en permanence auprès des barrières de sécurité.

ARTICLE 4 :
 Les contrevenants aux présentes dispositions seront conformément aux dispositions du Code Pénal, 
poursuivis et taxés d’une amende en cas d’infraction, aux jours, heures ci-dessus établies.

ARTICLE 5 : 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 6 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 7 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au SDIS, à la Direction des Services Techniques, à 
la Direction de la Règlementation et du Transport, aux organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 25 Octobre 2023

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N° 098-2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE D’UNE PORTION DE LA ROUTE NATIONALE 
7 LE JEUDI 26 OCTOBRE 2023 A L’OCCASION D’UN CONVOI EXCEPTIONNEL

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police 
Judiciaire du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,
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L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

La demande déposée par la SCI PROVIDING représentée par Monsieur RICHARDSON Alain,

L’avis favorable de la Police Territoriale en date du 25 Octobre 2023,

La nécessité de règlementer la circulation sur la Route Nationale 7,

La nécessité de veiller à ce que le déchargement se déroule dans les meilleures conditions de sécurité,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de la livraison d’une structure métallique composant l’ossature d’un bâtiment sur un 
terrain privé situé face à la boulangerie LAINEZ, il est porté fermeture temporaire d’une portion de la 
Route Nationale 7 dans le secteur de Rambaud, le Jeudi 26 Octobre 2023 à 22 Heures 00.

C’est ainsi il conviendra de fermer la circulation automobile dans la portion de la Route Nationale 7 
sus-indiquée pour une durée de trois heures de temps de manière à permettre le déchargement de la 
structure métallique en toute sécurité.

ARTICLE 2 : 
Pour des raisons sécuritaires :
Des panneaux de signalisation devront être posées en tout point utile afin d’aviser les automobilistes 
sur les dispositions temporaires prises à cet effet,
La police territoriale est chargée de veiller à ce que le déchargement se fasse dans les conditions 
optimales de sécurité.

ARTICLE 3 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas 
d’infraction conformément à la règlementation en vigueur.

ARTICLE 4 : 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 :
 La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRETE. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 6 : 
Le présent ARRETE sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au SDIS, à la Direction des Services Techniques, 
à la Direction de la Règlementation et du Transport et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 25 Octobre 2023

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON
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COLLECTIVITÉ DE SAINT-MARTIN

N°CAB/DRM/003/2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE BAIGNADE SUR LA PLAGE DE GAILISBAY SUITE A 
L’OUVERTURE DE L’EXUTOIRE DUE AU PASSAGE DE LA TEMPETE TROPICALE PHILIPPE 

Le Président de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin,

Vu Les articles L-2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code de la santé publique,

Considérant la possible contamination des eaux de baignade à la suite de l’ouverture de la ravine de Concordia 
dans la Baie de la Potence,

Considérant qu’il y a lieu de prendre les mesures nécessaires,

Sur proposition de la Directrice de Cabinet, 

ARRETE

ARTICLE 1 :
 la baignade est strictement interdite sur la plage de Galisbay de ce jour et ce jusqu’à nouvel ordre, 

ARTICLE 2 : 
les services de la Police Territoriale et de la Gendarmerie Nationale et de l’environnement sont chargés 
de veiller à l’exécution du présent arrêté,

ARTICLE 3 : 
le présent arrêté sera transmis à Monsieur le préfet délégué auprès du représentant de l’Etat dans les 
collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, de la Gendarmerie Nautique Nationale, au SDIS, 
aux intéressés et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 4 octobre 2023

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

N°CAB/DRM/005/2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE BAIGNADE ET D’ACTIVITES DE LOISIRS NAUTIQUES 
NECESSITANT UNE MISE A L’EAU SUR LA PLAGE DE GRAND-CASE SUITE A L’OUVERTURE DE L’EXUTOIRE 
DÛ AU PASSAGE DE L’OURAGAN TAMMY

Le Président de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin,

Vu les articles L2212-1, L2212-2, L2212-3, L2212-4, L2213-23 et L2213-29 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,

Vu le code de la santé publique, 
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Considérant la nécessité d’assurer la sécurité des personnes,

Considérant la possible contamination des eaux de baignade à la suite de l’ouverture de l’exutoire de l’étang de 
Grand-Case,

Considérant la nécessité de procéder à des expertises complémentaires,

Considérant la nécessité de prendre des mesures conservatoires,

Sur la proposition du Cabinet du Président, 

ARRETE

ARTICLE 1 :
la baignade et les activités de loisirs nautiques nécessitant une mise à l’eau sont strictement interdites 
sur la plage de Grand-Case de ce jour et ce jusqu’à nouvel ordre,  

ARTICLE 2 : 
les services de la Police territoriale et de la Gendarmerie nationale sont chargés de veiller à l’exécution 
du présent arrêté,

ARTICLE 3 : 
le présent arrêté sera transmis à monsieur le Préfet, l’agence régionale de santé, monsieur le 
Commandant de la compagnie de Saint-Barthélemy et Saint-Martin, au service départemental 
d’incendie et de secours et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 

Pour le Président, 

Le Directeur Général des Services
Albert HOLL

N°CAB/DRM/006/2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT PORTANT INTERDICTION DE BAIGNADE ET D’ACTIVITES DE LOISIRS 
NAUTIQUES NECESSITANT UNE MISE A L’EAU SUR LA PLAGE DE FRIAR’S BAY SUITE A L’OUVERTURE DE 
L’EXUTOIRE DÛ AU PASSAGE DE L’OURAGAN TAMMY

Le Président de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin,

Vu les articles L2212-1, L2212-2, L2212-3, L2212-4, L2213-23 et L2213-29 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,

Vu le code de la santé publique, 

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité des personnes,

Considérant la possible contamination des eaux de baignade à la suite de l’ouverture de l’exutoire de l’étang de 
Grand-Case,

Considérant la nécessité de procéder à des expertises complémentaires,
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Considérant la nécessité de prendre des mesures conservatoires,

Sur la proposition du Cabinet du Président, 

ARRETE

ARTICLE 1 : 
la baignade et les activités de loisirs nautiques nécessitant une mise à l’eau sont strictement interdites 
sur la plage de Friar’s Bay de ce jour et ce jusqu’à nouvel ordre,  

ARTICLE 2 : 
les services de la Police territoriale et de la Gendarmerie nationale sont chargés de veiller à l’exécution 
du présent arrêté,

ARTICLE 3 : 
le présent arrêté sera transmis à monsieur le Préfet, l’agence régionale de santé, monsieur le 
Commandant de la compagnie de Saint-Barthélemy et Saint-Martin, au service départemental 
d’incendie et de secours et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin

Pour le Président, 

Le Directeur Général des Services
Albert HOLL

N°CAB/DRM/007/2023

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE BAIGNADE ET D’ACTIVITES DE LOISIRS NAUTIQUES 
NECESSITANT UNE MISE A L’EAU SUR LA PLAGE DE GALISBAY SUITE A L’OUVERTURE DE L’EXUTOIRE DÛ 
AU PASSAGE DE L’OURAGAN TAMMY

Le Président de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin,

Vu les articles L2212-1, L2212-2, L2212-3, L2212-4, L2213-23 et L2213-29 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,

Vu le code de la santé publique, 

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité des personnes,

Considérant la possible contamination des eaux de baignade à la suite de l’ouverture de l’exutoire de l’étang de 
Grand-Case,

Considérant la nécessité de procéder à des expertises complémentaires,

Considérant la nécessité de prendre des mesures conservatoires,

Sur la proposition du Cabinet du Président, 

ARRETE

ARTICLE 1 : 
la baignade et les activités de loisirs nautiques nécessitant une mise à l’eau sont strictement interdites 
sur la plage de Galisbay de ce jour et ce jusqu’à nouvel ordre,  
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ARTICLE 2 : 
les services de la Police territoriale et de la Gendarmerie nationale sont chargés de veiller à l’exécution 
du présent arrêté,

ARTICLE 3 : 
le présent arrêté sera transmis à monsieur le Préfet, l’agence régionale de santé, monsieur le 
Commandant de la compagnie de Saint-Barthélemy et Saint-Martin, au service départemental 
d’incendie et de secours et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin 

Pour le Président, 

Le Directeur Général des Services
Albert HOLL
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